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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate of Thursday,
October 27, 2005:

Resuming debate on the motion of the Honourable Senator
Smith, P.C., seconded by the Honourable Senator Eggleton, P.C.,
for the second reading of Bill C-11, An Act to establish a
procedure for the disclosure of wrongdoings in the public sector,
including the protection of persons who disclose the wrongdoings.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Smith, P.C., moved, seconded by the
Honourable Senator Dawson, that the bill be referred to the
Standing Senate Committee on National Finance.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 27 octobre 2005 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Smith,
C.P., appuyée par l’honorable sénateur Eggleton, C.P., tendant à
la deuxième lecture du projet de loi C-11, Loi prévoyant un
mécanisme de divulgation des actes répréhensibles et de
protection des divulgateurs dans le secteur public.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois.

L’honorable sénateur Smith, C.P., propose, appuyé par
l’honorable sénateur Dawson, que le projet de loi soit renvoyé
au Comité sénatorial permanent des finances nationales.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, November 23, 2005
(48)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met at
6:25 p.m., this day, in room 9, Victoria Building, the Deputy
Chair, the Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Cowan, Day, Downe, Harb, Kinsella and Smith, P.C. (6).

Other Senator present: The Honourable Senator Tardif (1).

In attendance: Guy Beaumier and Tara Gray Research
Officers, Library of Parliament; Tonu Onu, Committee Clerk,
Committees Directorate.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, October 27, 2005, the committee began its
consideration of Bill C-11, An Act to establish a procedure for
the disclosure of wrongdoings in the public sector, including the
protection of persons who disclose the wrongdoings.

APPEARING:

The Honourable Diane Marleau, P.C., M.P., Parliamentary
Secretary to the President of the Treasury Board and
Minister responsible for the Canadian Wheat Board.

WITNESSES:

Public Service Human Resources Management Agency of Canada:

Ralph Heintzman, Vice-President, Office of Public Service
Values and Ethics.

Department of Justice Canada:

Jane E. Graham, Legal Counsel;

Michel LeFrançois, General Counsel, Legal Services.

The Deputy Chair made a statement.

Mr. Heintzman made a statement and answered questions.

Ms. Marleau made a statement.

The witnesses answered questions.

At 7:42 p.m., the committee suspended.

At 7:44 p.m. the committee resumed.

The Deputy Chair made a statement.

Debate.

It was agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill C-11.

It was agreed that the title stand postponed.

It was agreed that the preamble stand postponed.

It was agreed that clause 1 (short title) stand posponed.

It was agreed that clauses 2 to 15 carry.

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le mercredi 23 novembre 2005
(48)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 25, dans la salle 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (vice-président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Cowan, Day, Downe, Harb, Kinsella et Smith, C.P. (6).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Tardif (1).

Également présents : De la Bibliothèque du Parlement : Guy
Beaumier et Tara Gray, attachés de recherche; et de la Direction
des comités du Sénat : Tonu Onu, greffier de comité.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
27 octobre 2005, le comité entreprend l’étude du projet de
loi C-11, Loi prévoyant un mécanisme de divulgation des actes
répréhensibles et de protection des divulgateurs dans le secteur
public.

COMPARAÎT :

L’honorable Diane Marleau, C.P., députée, secrétaire
parlementaire du président du Conseil du Trésor et
ministre responsable de la Commission canadienne du blé.

TÉMOINS :

Agence de gestion des ressources humaines de la fonction publique
du Canada :

Ralph Heintzman, vice-président, Bureau des valeurs et de
l’éthique de la fonction publique.

Ministère de la Justice Canada :

Jane E. Graham, conseillère juridique;

Michel LeFrançois, avocat général, Services juridiques.

Le vice-président fait une déclaration.

M. Heintzman fait une déclaration puis répond aux questions.

Mme Marleau fait une déclaration.

Les témoins répondent aux questions.

À 19 h 42, la séance est interrompue.

À 19 h 44, la séance reprend.

Le vice-président fait une déclaration.

Les membres délibèrent.

Il est convenu que le comité procède à l’étude article par article
du projet de loi C-11.

Il est convenu que le titre soit réservé.

Il est convenu que le préambule soit réservé.

Il est convenu que l’article 1, le titre abrégé, soit réservé.

Il est convenu que les articles 2 à 15 soient adoptés.
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It was agreed that clauses 15.1 to 39.1 carry.

It was agreed that clauses 39.2 to 56 carry.

It was agreed that clauses 57 to 60 carry.

It was agreed that schedules 1, 2 and 3 carry.

It was agreed that clause 1 (short title) carry.

It was agreed that the preamble carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the Bill carry.

It was agreed that the Bill be adopted without amendment, and
that the Deputy Chair report the Bill to the Senate.

The committee discussed its future business.

At 7:55 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Catherine Piccinin

Clerk of the Committee

Il est convenu que les articles 15.1 à 39.1 soient adoptés.

Il est convenu que les articles 39.2 à 56 soient adoptés.

Il est convenu que les articles 57 à 60 soient adoptés.

Il est convenu que les annexes 1, 2 et 3 soient adoptées.

Il est convenu que l’article 1, le titre abrégé, soit adopté.

Il est convenu que le préambule soit adopté.

Il est convenu que le titre soit adopté.

Il est convenu que le projet de loi soit adopté.

Il est convenu que le projet de loi soit adopté sans amendement
et que le vice-président en fasse rapport au Sénat.

Le comité discute de ses futurs travaux.

À 19 h 55, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Thursday, November 24, 2005

The Standing Senate Committee on National Finance has the
honour to present its

EIGHTEENTH REPORT

Your Committee, to which was referred Bill C-11, An Act to
establish a procedure for the disclosure of wrongdoings in the
public sector, including the protection of persons who disclose the
wrongdoings, has in obedience to the Order of Reference of
Thursday, October 27, 2005, examined the said Bill and now
reports the same without amendment.

Respectfully submitted,

JOSEPH A. DAY

Deputy Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le jeudi 24 novembre 2005

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales a
l’honneur de présenter son

DIX-HUITIÈME RAPPORT

Votre Comité auquel a été déféré le Projet de loi C-11, Loi
prévoyant un mécanisme de divulgation des actes répréhensibles
et de protection des divulgateurs dans le secteur public, a
conformément à l’ordre de renvoi du jeudi 27 octobre 2005,
examiné ledit projet de loi et en fait maintenant rapport sans
amendement.

Respectueusement soumis,

Le vice-président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, November 23, 2005

The Standing Senate Committee on National Finance, to
which was referred Bill C-11, to establish a procedure for the
disclosure of wrongdoings in the public sector, including the
protection of persons who disclose the wrongdoings, met this day
at 6:25 p.m. to give consideration to the bill.

Senator Joseph A. Day (Deputy Chairman) in the chair.

[English]

The Deputy Chairman: The Leader of the Opposition in the
Senate, Senator Kinsella, is here with us. He is the opposition
critic on the bill. He will be keeping a close eye on us. We also
have the government sponsor of the bill, Senator Smith, here.
We may have others arriving. I apologize, Mr. Heintzman,
Ms. Graham and Mr. LeFrançois. The Senate sat longer than
anticipated and we should go back at about 7:45 p.m. I do not
think we will take up all that time, but normally we take evidence
from our speakers and then we have questions for the people in
attendance, if that procedure is acceptable to you.

I am a senator from New Brunswick and I am the deputy chair
of this committee. Our chair is on the road today and is unable to
be here with us this evening.

Without further ado, Mr. Heintzman, please lead off.

Ralph Heintzman, Vice-President, Office of Public Service
Values and Ethics, Public Service Human Resources Management
Agency of Canada: Thank you for the invitation to be with you
today to assist you in your consideration of Bill C-11, the Public
Servants Disclosure Protection Act. I am Vice-President of the
Public Service Human Resources Management Agency and head
of the Office of Public Service Values and Ethics. In that capacity,
I have been the senior official supporting the President of the
Treasury Board in the development of Bill C-11.

I am accompanied by two of my colleagues who have been part
of the team supporting the President of the Treasury Board.

As you have invited me, I will make a few brief comments on
the bill. I thought I would remind the committee of some of the
sources, the history of this bill, its passage to date and what has
happened to it. I will briefly address three issues that have been in
the recent public debate and provide you with some information
and factual perspective on those three issues.

It is important to remember that this Bill C-11did not just
appear out of nowhere, a long series of reports and policy
development lead to Bill C-11 and its characteristics. I will not
mention all of them, but I will mention that about 10 years ago
the Tait report, the Report of the Deputy Minister Task Force on

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 23 novembre 2005

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales, à qui
a été renvoyé le projet de loi C-11, prévoyant un mécanisme de
dénonciation des actes répréhensibles dans le secteur public,
y compris la protection des dénonciateurs, se réunit aujourd’hui
à 18 h 25 pour examiner le projet de loi.

Le sénateur Joseph A. Day (vice-président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le vice-président : Le leader de l’opposition au Sénat, le
sénateur Kinsella, est parmi nous. C’est le porte-parole de
l’opposition pour le projet de loi. Et il va nous garder à l’oeil.
Nous avons également le parrain du projet de loi au
gouvernement, le sénateur Smith, qui est des nôtres. Peut-être
d’autres personnes vont-elles encore arriver. J’espère que vous
nous pardonnerez, monsieur Heintzman, madame Graham et
monsieur LeFrançois, mais le Sénat a siégé plus longtemps que
prévu; il faudra d’ailleurs que nous y retournions vers 19 h 45. Je
ne pense pas que nous aurons besoin de tout ce temps, mais,
d’habitude, nous entendons nos témoins, puis nous laissons les
personnes présentes poser des questions. J’espère que la façon de
procéder vous convient.

Je suis sénateur du Nouveau-Brunswick et vice-président du
comité. Notre président est en déplacement, aujourd’hui et il n’a
pas pu être présent ce soir.

Sans plus tarder, monsieur Heintzman, je vous laisse la parole.

Ralph Heintzman, vice-président, Bureau des valeurs et de
l’éthique de la fonction publique, Agence de gestion des ressources
humaines de la fonction publique du Canada : Merci de votre
invitation à comparaître afin de vous aider à examiner le projet de
loi C-11, Loi sur la protection des dénonciateurs dans le secteur
public. Je suis vice-président de l’Agence de gestion des ressources
humaines de la fonction publique du Canada et directeur du
Bureau des valeurs et de l’éthique de la fonction publique. À ce
titre, j’ai été le fonctionnaire le plus haut placé à appuyer le
président du Conseil du Trésor lors de l’élaboration du projet de
loi C-11.

Je suis accompagné aujourd’hui par deux de mes collègues qui
ont également fait partie de l’équipe appuyant le président du
Conseil du Trésor.

Comme j’y ai été invité, je vais faire quelques brefs
commentaires sur le projet de loi. Il m’a semblé important de
rappeler au comité certaines des sources du projet de loi, son
historique, son adoption jusqu’à maintenant et ce qui lui est
arrivé. Je vais traiter brièvement de trois questions qui ont
récemment fait l’objet de débats publics et vous donner quelques
renseignements et faits à cet égard.

N’oublions pas que le projet de loi C-11 n’est pas tombé du
ciel. Lui et ses caractéristiques résultent de toute une série de
rapports et de politiques. Sans les mentionner tous, je voudrais
rappeler qu’il y a 10 ans environ, le rapport Tait, rapport du
Groupe de travail du sous-ministre sur les valeurs et l’éthique
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Public Service Values and Ethics recommended the disclosure
regime for the public service. It took a few years for that
recommendation to take form, but in 2001, Treasury Board
adopted a policy on interim disclosure that has been in effect since
then. We have had a disclosure regime at two levels for about five
years now: We have a public service integrity officer who
already receives and investigates disclosures. He investigated
70 disclosures last year. We also have senior officers in every
department and agency who receives disclosures in confidence,
investigates them, and protects the identities of persons who make
the disclosures. They investigated 90 disclosures last year.

In 2003, Treasury Board adopted a Values and Ethics Code for
the Public Service, which sets out principles of public service and
standards that public servants will be expected to live up to as well
as specific rules in areas like conflict of interest and
post-employment. That code has a disclosure feature. Any
person who believes that they are being asked to do something
contrary to the code can report to either the public service
integrity officer or a senior officer in the department. The code
supports the whole process of disclosure.

This bill builds on that experience as well as the precedents that
have been created and improves them, strengthens them and gives
them a legal framework.

It is important to remember the series of reports that led to the
content of Bill C-11. Senator Kinsella’s own bill in the Senate was
an important step along the road to Bill C-11. The Public Service
Integrity Officer’s first annual report in 2003 made
recommendations to the government. The Standing Committee
on Government Operations and Estimates in the House made
recommendations. Very significantly, the President of the
Treasury Board in 2003, created an external working group on
disclosure chaired by Kenneth Kernaghan, who is the leading
Canadian scholar in the area of public sector/service ethics. The
working group included a number of distinguished persons
including Denis Desautel, the former Auditor General. The
group reported in January 2004 and on February 10 the
government committed itself to bringing in a bill in response to
the report and based upon the report of the working group.

All of those things were contributing elements that explain not
only why the bill exists, but why it is the way it is. I remind you
also that the bill in its present form was introduced in the House
in October 2004 and was studied in committee after first reading
between October and June of this year. The committee
held 27 meetings, heard from 52 witnesses, 21 organizations and
considered 129 proposals for amendments of which they adopted
52. It has had very extensive study in the House and very
significant changes in that process led to the decision in the House
to establish a new public sector integrity commissioner, reporting
directly to Parliament. That process decided that the RCMP
would be included in the bill and all organizations would be
required to have their own codes of conduct. The committee

dans la fonction publique, recommandait un régime de
divulgation pour la fonction publique. Il a fallu quelques années
avant que cette recommandation se concrétise mais, en 2001, le
Conseil du Trésor a adopté une politique de réponse provisoire
aux divulgations, politique appliquée depuis. Il existe un régime
de divulgation à deux paliers depuis environ cinq ans
maintenant : un agent de l’intégrité de la fonction publique, qui
reçoit déjà des divulgations et procède à des enquêtes. Il a enquêté
sur 70 divulgations l’an dernier. Nous avons aussi des agents
supérieurs dans chaque ministère et organisme gouvernemental
qui reçoivent des divulgations en toute confidentialité, font
enquête à leur sujet et protègent les dénonciateurs. Ils ont
enquêté sur 70 divulgations l’an dernier.

En 2003, le Conseil du Trésor a adopté un Code de valeurs et
d’éthique de la fonction publique qui énonce les principes de la
fonction publique et les normes que les fonctionnaires devraient
respecter, ainsi que des règles précises sur les conflits d’intérêts et
l’après-mandat. Le code comporte une disposition sur les
divulgations. Quiconque estime qu’on lui demande de faire
quelque chose de contraire au code peut le signaler soit à
l’agent de l’intégrité de la fonction publique, soit à un agent
supérieur du ministère. Le code appuie l’ensemble du processus de
divulgation.

Le projet de loi se fonde sur cette expérience ainsi que sur les
précédents en la matière, les améliore, les renforce et leur donne
un cadre juridique.

Il importe ici de se rappeler tous les rapports qui ont eu une
incidence sur le contenu du projet de loi C-11. Le projet de loi
parrainé par le sénateur Kinsella a lui aussi été un jalon non
négligeable dans cette évolution vers le texte actuel. Dans son
premier rapport annuel, déposé en 2003, l’agent de l’intégrité de la
fonction publique a fait certaines recommandations au
gouvernement. Le Comité permanent des opérations
gouvernementales et prévisions budgétaires a fait de même. Fait
très important, en 2003, la présidente du Conseil du Trésor a créé
un groupe de travail chargé d’étudier la divulgation, sous la
présidence de Kenneth Kernaghan, la sommité canadienne en
matière d’éthique dans le secteur public. Le groupe de travail
réunissait des personnalités imminentes, notamment Denis
Desautel, l’ancien vérificateur général. Le groupe a fait rapport
en janvier 2004 et le 10 février, dans sa réponse aux documents, le
gouvernement s’est engagé à présenter un projet de loi qui
s’inspirerait de son contenu.

Toutes ces choses expliquent non seulement la genèse du projet
de loi mais aussi son contenu. Je tiens aussi à vous rappeler que la
version actuelle du texte législatif a été présentée à la Chambre en
octobre 2004 et a fait l’objet d’une étude en comité après la
première lecture, soit entre octobre 2004 et juin dernier. Le comité
a tenu 27 réunions, entendu 52 témoins et 21 organismes et s’est
penché sur 129 propositions d’amendement, dont 52 ont été
adoptées. Le projet de loi a aussi été étudié de manière très
poussée à la Chambre, à la suite de quoi il a subi d’importantes
modifications, dont la décision de créer le poste d’agent de
l’intégrité dans la fonction publique, qui rend compte directement
au Parlement. Il a aussi été décidé d’inscrire la GRC dans le corps
du texte, parmi les organismes couverts par la loi, et d’obliger
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decided to introduce a provision for interim measures in the bill to
allow for the temporary assignment of public servants to protect
them if necessary during a disclosure investigation.

The committee also widened the mandate of the public service
sector integrity commissioner to allow the commissioner to
investigate information provided from persons outside the
public service. The committee also rebalanced a number of the
provisions relating to the access to information related to
investigations.

A very extensive process and very significant change has been
made in the House. Of course, it is important to remember that
the bill came to you with unanimous approval of the House. All
parties voted in support of Bill C-11.

Those are my comments on some of the history of the bill.

Perhaps I could take a couple more minutes to provide the
committee with a little bit of perspective on at least three issues
that have been recently discussed in public.

The first issue has to do with the question of whether or not
there is reprisal protection in this bill. I think that senators will
find that the reprisal protection regime is one of the most
important parts of this bill. An entire section of the bill prohibits
reprisals against someone for having made a disclosure in good
faith and provides a range of options for public servants to follow
if they wish to remedy any reprisal, which they allege to have been
taken against them. It gives very extensive powers to remedy
reprisals.

Clause 20(6) outlines the actions that can be taken to remedy a
reprisal including:

(a) permit the complainant to return to his or her duties;

(b) reinstate the complainant or pay damages to the
complainant in lieu of reinstatement;

(c) pay to the complainant compensation in an amount not
greater than the amount that, in the Board’s opinion, is
equivalent to the remuneration that would, but for the
reprisal, have been paid to the complainant;

(d) rescind any measure or action, including any
disciplinary action and pay compensation to the
complainant in an amount not greater than the
amount that, in the Board’s opinion, is equivalent to
any financial or other penalty imposed on the
complainant; and

(e) pay to the complainant an amount equal to any expenses
and any other financial losses incurred by the
complainant as a direct result of the reprisal.

toutes les organisations à se doter d’un code de déontologie. Le
comité a ajouté une disposition transitoire afin que les
fonctionnaires puissent faire l’objet d’une assignation
temporaire d’attributions pendant la durée des enquêtes
relatives à des dénonciations.

Le comité a aussi élargi le mandat du commissaire à l’intégrité
dans la fonction publique, de manière que, pour les besoins de son
enquête, il puisse utiliser les renseignements fournis par des
personnes de l’extérieur de la fonction publique. Par la même
occasion, on a rééquilibré un certain nombre de dispositions
portant sur l’accès à l’information et liées aux enquêtes.

Le projet de loi C-11 est donc le fruit d’un long processus et de
changements de fond proposés par la Chambre. Il faut aussi
garder à l’esprit que ce texte législatif a obtenu l’appui unanime de
la Chambre, c’est-à-dire de tous les partis.

Voilà pour mes remarques sur l’historique et l’évolution du
projet de loi.

Si vous me le permettez, je prendrais quelques minutes pour
vous parler d’au moins trois questions qui ont récemment fait
l’objet de débats publics.

En premier lieu, il s’agit de voir si le projet de loi protège les
dénonciateurs de représailles éventuelles. À ce sujet, les sénateurs
constateront que des mesures de protection sont au cœur du texte.
En effet, un article entier interdit toute forme de représailles
contre celui ou celle ayant fait une divulgation de bonne foi. Il
offre aussi une gamme de choix aux fonctionnaires dans les cas où
ils souhaiteraient obtenir un redressement concernant les
représailles dont ils disent avoir fait l’objet. Il compte des
pouvoirs très exhaustifs en ce sens.

Le paragraphe 20(6) énumère les mesures disponibles dans le
cas de représailles :

a) permettre au plaignant de reprendre son travail;

b) réintégrer le plaignant, ou lui verser une indemnité;

c) verser au plaignant une indemnité équivalant au plus, à
son avis, à la rémunération qui lui aurait été payée s’il
n’y avait pas eu de représailles;

d) annuler toute mesure disciplinaire ou autre prise à
l’encontre du plaignant et lui payer une indemnité
équivalant au plus, à son avis, à la sanction pécuniaire
ou autre qui lui a été imposée;

e) accorder au plaignant le remboursement des dépenses et
des pertes financières qui découlent directement des
représailles.
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The second issue concerns the features of the bill that allow
certain information about disclosures to be kept confidential for a
period of time. That is to say, it allows a discretionary exemption
from the Access to Information Act.

The report of the working group to which I referred
recommended to the government that the bill include a
mandatory exemption from the Access to Information Act, and
it did so for the reason of encouraging people to make disclosures.
The reasoning was that ordinary public servants would not feel
comfortable coming forward to provide information to make
disclosures if they felt that information, and information that
could lead to identifying them, could then become public through
the Access to Information Act. The working group recommended
that there be a mandatory exclusion from the Access to
Information Act.

The government in its wisdom decided not to go that far, but
rather to provide a discretionary exemption. In the original bill,
they followed the model that is followed for a variety of other
investigative bodies.

There is a list of ten investigative bodies that appear in a
schedule to the regulations to the Access to Information Act that
have this kind of discretionary exemption. It includes the RCMP,
CSIS and a number of other investigative bodies to protect the
integrity of investigations and allow them to be carried out
effectively.

The government in the original draft followed the same pattern
as had been followed for those other investigative bodies; that is
to say, included a discretionary exemption for up to 20 years.

There was a great deal of public discussion and debate about
that and the House committee decided to reduce that time to five
years, but decided to maintain the discretionary exception.
‘‘Discretionary’’ means that it can be exempted, not that it has
to be exempted. That was done in order to accomplish the
objectives that the working group set out, that is, to encourage
people to make disclosures and give them the guarantee that
information and their identities would be protected to ensure that
investigations could be properly carried out, as is the case for the
other investigative bodies.

Another consideration was the fact that many allegations,
indeed most allegations of wrongdoing, in our experience, turn
out not to be founded. Of the 70 allegations of wrongdoing
investigated by the commissioner last year, only three were
founded cases of wrongdoing. In the case of the 90 allegations of
wrongdoing investigated by senior officers in departments and
agencies, only 15 were found to be founded.

It is very important for the Senate to keep in mind, that many
disclosures of wrongdoing, when properly investigated, turn out
not to be wrongdoings at all and, therefore, there is some reason
for them to be properly investigated before they become public.

La deuxième question concerne les dispositions du projet de loi
qui prévoient que certaines informations concernant les
divulgations doivent rester confidentielles pendant un certain
temps, c’est-à -dire qu’elles prévoient une exemption
discrétionnaire de l’application de la Loi sur l’accès à
l’information.

Le rapport du groupe de travail dont j’ai parlé a recommandé
au gouvernement d’inclure dans le projet de loi une exemption
obligatoire de l’application de la Loi sur l’accès à l’information, et
il a fait cette demande afin d’inciter les fonctionnaires à faire des
divulgations. Il a considéré que le fonctionnaire moyen hésiterait
à fournir des renseignements permettant de faire des divulgations
s’il estime que ces renseignements et l’information susceptible de
permettre son identification peuvent être obtenus par
l’intermédiaire de la Loi sur l’accès à l’information. Le groupe
de travail a recommandé une exclusion obligatoire de
l’application de la Loi sur l’accès à l’information.

Le gouvernement a décidé, dans sa sagesse, de ne pas aller aussi
loin et de prévoir une exemption discrétionnaire. Dans le projet de
loi initial, il s’est conformé aux modèles que suivent divers
organismes d’enquête.

Une annexe du règlement de la Loi sur l’accès à l’information
donne la liste de 10 organismes d’enquête qui bénéficient d’une
exemption discrétionnaire de cet ordre. Il s’agit notamment de la
GRC, du SCRS et de divers autres organismes d’enquête;
l’exemption vise à protéger l’intégrité des enquêtes et à
permettre aux organismes d’enquêter efficacement.

Dans le projet de loi initial, le gouvernement a suivi le même
modèle que pour ces autres organismes d’enquête, c’est-à-dire
qu’il a prévu une exemption discrétionnaire d’un maximum de
20 ans.

Cette exemption a suscité un débat public et le comité de la
Chambre des communes a décidé d’en réduire la durée à cinq ans,
tout en maintenant son caractère discrétionnaire. Cela signifie
qu’il peut y avoir exemption, et non pas qu’il doit y avoir
exemption. On a voulu concrétiser les objectifs fixés par le groupe
de travail, c’est-à-dire inciter les fonctionnaires à faire des
divulgations qu’en leur garantissant que leur identité sera
protégée afin que l’enquête puisse se dérouler normalement,
comme dans le cas des autres organismes d’enquête.

Le gouvernement a également tenu compte du fait que la
plupart des allégations d’actes répréhensibles se révèlent non
fondées. Sur les 70 allégations d’actes répréhensibles soumises à
une enquête du commissaire l’année dernière, il n’y avait que trois
cas fondés. Sur les 90 allégations d’actes répréhensibles sur
lesquels les agents supérieurs des ministères et organismes ont fait
enquête, 15 seulement se sont révélées fondées.

Il est important que les sénateurs sachent qu’après enquête, de
nombreuses divulgations d’actes répréhensibles se révèlent non
fondées; il y a donc lieu de les soumettre à une enquête minutieuse
avant de les rendre publiques.
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The final issue that I would like to comment on is public
information. It has been suggested in a number of comments that
some of the features of the bill would mean that no one would
ever find out anything about wrongdoing or investigations of
wrongdoing. I would like to note a couple of things about the bill
in that regard.

First, the commissioner, like the current Public Service
Integrity Officer, will report annually to Parliament on all of his
investigations, and the bill does set out a number of things that he
must include in that report, including any findings that he has
about systemic situations in the public service that might be
leading to wrongdoings. There is already an annual report
prepared on disclosures and investigations in departments, and
that will also continue to be prepared for Parliament.

Further, Bill C-11 provides for the commissioner to make
special reports to Parliament. The commissioner would be able to
bring to Parliament any situation that he or she feels is worthy of
Parliament’s attention.

In addition, the bill contains an important and significant
override power. That means that despite the normal
confidentiality, privacy and security of information restrictions,
the commissioner would be authorized by Bill C-11 to make any
information known to Parliament if he or she judged that it was
necessary and that it was in the public interest to do so.

The commissioner would have complete and extensive powers
to make information known to Parliament, despite any
restrictions. He would have that kind of override power to be
used in any circumstance where he felt it was necessary for that
information to be brought to the attention of Parliament and that
it was in the public interest to do so.

That is some background on the bill and some information on
those three key issues. I am sure that senators have other issues
they would like to explore.

The Deputy Chairman: Thank you. That was a good initial
overview.

Senator Kinsella: It would be helpful if you would explain what
you envisage would be an occurrence under this bill from the
moment that a public servant thinks that he or she is observing
illegal or unethical activity. Walk us through the steps that a
public servant who wants to do the right thing would do, and
identify, perhaps by clauses of the bill, how it would unfold.

Mr. Heintzman: Senator, I hope you have received our briefing
notes. Two charts included in the briefing books lay out how the
processes would work, both for disclosures of wrongdoing and for
complaints of reprisal. It is at tab 2 of your book.

Under this bill, public servants would have a variety of options.
They would be able to make a disclosure to their superior. They
could go to their superior and say, that something is going on that

La dernière question dont j’aimerais parler concerne
l’information du public. Plusieurs personnes ont affirmé qu’à
cause des caractéristiques du projet de loi, on n’entendrait jamais
parler de certains actes répréhensibles ou de certaines enquêtes sur
des actes répréhensibles. À ce propos, j’aimerais signaler un
certain nombre de dispositions du projet de loi.

Tout d’abord, comme l’actuel agent de l’intégrité de la fonction
publique, le commissaire présente chaque année au Parlement un
rapport de toutes ses enquêtes, et le projet de loi énumère un
certain nombre d’éléments qui doivent figurer dans le rapport,
notamment les éventuelles conclusions sur les problèmes
systémiques de la fonction publique qui peuvent donner lieu à
des actes répréhensibles. Il y a déjà un rapport annuel sur les
divulgations et les enquêtes dans les ministères, qui devra lui aussi
être présenté chaque année au Parlement.

Par ailleurs, le projet de loi C-11 permet au commissaire de
présenter des rapports spéciaux au Parlement. Il peut ainsi lui
signaler toute situation qui, à son avis, mérite l’attention des
parlementaires.

Par ailleurs, le projet de loi contient un pouvoir de dérogation
très important en ce sens que, malgré l’existence des restrictions
normales en matière de confidentialité, de protection de la vie
privé et de sécurité de l’information, le projet de loi C-11
permettrait au commissaire de faire connaître au Parlement toute
information qu’il jugerait nécessaire et dans l’intérêt public.

Le commissaire disposerait de très vastes pouvoirs lui
permettant de transmettre des informations au Parlement
malgré toutes les restrictions. Il aurait donc un genre de
pouvoir dérogatoire qu’il pourrait invoquer en toute
circonstance s’il juge nécessaire de porter à l’attention du
Parlement l’information en question et si cela va dans le sens de
l’intérêt public.

Voilà donc quelques tenants et aboutissants du projet de loi et
quelques éclaircissements sur ces trois points fondamentaux. Je
suis convaincu que les sénateurs veulent également approfondir
d’autres questions.

Le vice-président : Je vous remercie. C’était un bon tour
d’horizon préliminaire.

Le sénateur Kinsella : Il serait utile que vous nous expliquiez à
quoi pourrait selon vous ressembler un cas d’espèce au titre de ce
projet de loi depuis l’instant où un fonctionnaire pense qu’il a été
témoin d’une activité contraire à la loi ou à l’éthique. Faites-nous
donc un peu le parcours que devrait suivre un fonctionnaire qui
voudrait faire son devoir et nous expliquer cela en faisant peut-
être référence aux articles pertinents du projet de loi.

M. Heintzman : Sénateur, j’espère que vous avez reçu notre
note documentaire. Il y a dans ce dossier d’information deux
tableaux qui montrent comment les choses se passeraient, à la fois
pour la divulgation d’un acte répréhensible et en cas de plainte
suite à des représailles. Il s’agit de l’onglet 2 de votre classeur.

Avec ce projet de loi, le fonctionnaire aurait toute une série
d’options possibles. Il peut faire une divulgation auprès de son
supérieur hiérarchique. Il peut aller trouver son supérieur
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is not quite right and ask for it to be looked into. If they did not
feel comfortable doing that, or if for some reason that was not the
appropriate thing to do, they would have two other choices.

Senator Kinsella: In order that we can follow your outline,
please indicate the clause.

Mr. Heintzman: Clause 12 is a good place to begin. It says:

A public servant may disclose to his or her supervisor or
to the senior officer designated for the purpose by the chief
executive of the portion of the public sector in which the
public servant is employed any information that the public
servant believes could show that a wrongdoing has been
committed or is about to be committed, or that could show
that the public servant has been asked to commit a
wrongdoing.

There are a couple of things worth pointing out in that clause.
First, the public servant who makes a disclosure is not an accuser.
The public servant does not have to be certain that there is
wrongdoing taking place; he or she simply has some information
that could be relevant. That is a very important nuance to keep in
mind because some of the public discussion seems to assume that
a person who makes a disclosure does so in the role of an accuser
as opposed to being a witness. Once the public servant passes on
their information the responsibility passes to the shoulders either
of the senior officer or, as we see in clause 13, to the
commissioner. If they did not want to do that, they have the
option set out in clause 13, as follows:

(1) A public servant may disclose information referred to
in section 12 to the Commissioner if

(a) the public servant believes on reasonable grounds
that it would not be appropriate to disclose the
information to his or her supervisor, or to the
appropriate senior offer, by reason of the subject-
matter of the wrongdoing or the person alleged to have
committed it;

(b) the public servant has already disclosed the
information to his or her supervisor or to the
appropriate senior officer and is of the opinion that
the matter haws not been appropriately dealt with;

In other words, it is kind of an appeal process. If they made an
internal disclosure which was not adequately investigated, in their
opinion, then they can refer it to the commissioner a second time.
There is a feature of the bill that allows an organization that is too
small to simply say that they will not name a senior officer, and
the Public Service Integrity Commissioner then fills that role.

hiérarchique et lui dire qu’il y a quelque chose qui n’est pas tout à
fait catholique et lui demander de s’en saisir. S’il ne se sent pas
trop à l’aise à l’idée de faire cela ou, si pour une raison ou une
autre ce n’est pas la meilleure chose à faire, il a deux autres pistes
possibles.

Le sénateur Kinsella : Pour pouvoir mieux vous suivre, auriez-
vous l’obligeance de nous mentionner la disposition
correspondante du projet de loi?

M. Heintzman : Un bon point de départ est l’article 12, qui dit
ceci :

Un fonctionnaire peut faire une divulgation en communiquant
à son supérieur hiérarchique ou à l’agent supérieur désigné par
l’administrateur général de l’élément du secteur public dont il fait
partie tout renseignement qui, selon lui, peut démontrer qu’un
acte répréhensible a été commis ou est sur le point de l’être, ou
qu’il lui a été demandé de commettre un tel acte.

Une ou deux choses méritent d’être signalées ici. En premier
lieu, le fonctionnaire qui fait une telle divulgation n’accuse
personne. Il ne doit pas nécessairement être certain qu’il y a eu
acte répréhensible; il lui suffit d’avoir en sa possession une
information qui pourrait être pertinente. C’est là une nuance fort
importante dont il faut se souvenir parce que, pendant les débats
publics, d’aucuns avaient semblé partir de l’hypothèse que
quiconque fait une divulgation joue un rôle d’accusateur au lieu
d’être simplement un témoin. Dès lors que le fonctionnaire
transmet cette information, la responsabilité incombe
immédiatement à l’agent supérieur ou, comme nous pouvons le
voir à l’article 13, au commissaire. Si le fonctionnaire ne veut pas
procéder de cette façon, il peut s’y prendre autrement comme
l’explique l’article 13 :

(1) Le fonctionnaire peut, dans les cas ci-après, faire une
divulgation en communiquant au commissaire tout
renseignement visé à l’article 12 :

a) il a des motifs raisonnables de croire que, en raison
des personnes en cause ou de la nature de la
divulgation, celle-ci ne pourrait être examinée comme
il se doit par son supérieur hiérarchique ou l’agent
supérieur;

b) il l’a présentée à son supérieur hiérarchique ou à
l’agent supérieur et est d’avis qu’il n’y a pas été donné
suite comme il se doit;

En d’autres termes, c’est un genre de processus d’appel. Si le
fonctionnaire a fait à l’interne une divulgation à laquelle il n’a pas
été adéquatement donné suite à son avis, il peut en saisir le
commissaire. Le projet de loi permet également à une entité trop
petite de ne pas nommer d’agent supérieur, auquel cas c’est le
commissaire à l’intégrité du secteur public qui assume ce rôle.
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You can see in clause 14 that if a disclosure concerned the
Office of the Public Sector Integrity Commissioner, if the
wrongdoing was going on in his office and therefore it was not
appropriate to make the disclosure to him or to her, then a
disclosure could be made to the Auditor General.

Clause 16 sets out the circumstances in which a public servant
would also be authorized to make a public disclosure.

16. (1) A disclosure that a public servant may make under
sections 12 to 14 may be made to the public if there is not
sufficient time to make the disclosure under those sections
and the public servant believes on reasonable grounds that
the subject-matter of the disclosure is an act or omission that

(a) constitutes a serious offence under and Act of
Parliament or of the legislature of province; or

(b) constitutes an imminent risk of substantial and
specific danger to the life, health and safety of persons
or to the environment.

Clause 16 intends to reflect the protections that already exist in
the common law. The bill also ensures that none of the rights that
they already enjoy to make public disclosures are taken away by
this act. Clause 16(2):

(2) Nothing in subsection (1) affects the rights of a public
servant to make to the public in accordance with the law a
disclosure that is not protected under this Act.

The courts already recognize in certain circumstances that it is
legitimate and legal for public servants to make public disclosures.
Clause 16(2) ensures that nothing in this act takes away from that.

I would point out to you that under the definition of
‘‘wrongdoing,’’ one of the grounds of wrongdoing is a reprisal.
For reprisal complaints, a public servant has two avenues to
pursue. There is a chart under tab 2 that also shows how that
would work. They can make a disclosure either to a senior officer
or to the commissioner about a reprisal that has taken place —
because a reprisal would be a wrongdoing. There would be certain
advantages to them to do it in that way because of the speed,
simplicity and confidentiality with which such an allegation could
be investigated and remedied.

If they do not want to pursue that route, or if they have already
done so and they do not agree with the finding of the
commissioner, or a chief executive has not accepted the
recommendation of a commissioner, they can apply to one of
the existing administrative tribunals, the Public Service Labour
Relations Board or the Canada Industrial Relations Board, for an
enforcement order. You can find that in clause 20.

Vous pouvez voir à l’article 14 que si une divulgation concerne
le Bureau du commissaire à l’intégrité du secteur public, s’il s’agit
d’un acte répréhensible commis dans son service et que, par
conséquent, il ne conviendrait pas d’en faire directement la
divulgation au commissaire, la divulgation peut alors être
effectuée auprès du vérificateur général.

L’article 16 précise les circonstances dans lesquelles un
fonctionnaire peut également faire une divulgation publique.

16.(1) La divulgation qu’un fonctionnaire peut faire au
titre des articles 12 à 14 peut être faite publiquement s’il n’a
pas suffisamment de temps pour la faire au titre de ces
articles et qu’il a des motifs raisonnables de croire que l’acte
ou l’omission qui est visé par la divulgation constitue, selon
le cas :

a) une infraction grave à une loi fédérale ou
provinciale;

b) un risque imminent, grave et précis pour la vie, la
santé ou la sécurité humaine ou pour l’environnement.

L’article 16 a pour but de copier les garde-fous déjà prévus
dans la common law. Le projet de loi fait également en sorte
qu’aucun des droits dont jouit déjà le fonctionnaire en matière de
divulgation publique ne lui soit soustrait par la loi. Voici ce que
dit le paragraphe 16(2) :

(2) Le paragraphe (1) ne porte pas atteinte au droit d’un
fonctionnaire de faire publiquement et conformément aux
règles de droit en vigueur une divulgation qui n’est pas
protégée sous le régime de la présente loi.

Les tribunaux reconnaissent déjà, dans certaines circonstances,
qu’un fonctionnaire est en droit de faire une divulgation publique.
Le paragraphe 16(2) porte que le projet de loi ne déroge en rien à
ce droit.

Je voudrais vous signaler qu’à la définition de l’expression «
acte répréhensible », un acte de représailles est l’un des motifs
évoqués. S’il souhaite se plaindre d’un acte de représailles, le
fonctionnaire peut suivre deux pistes. À l’onglet 2, vous pouvez
voir un tableau qui montre également comment les choses se
passent. Le fonctionnaire peut faire une divulgation soit auprès de
l’agent supérieur ou auprès du commissaire s’il fait l’objet d’un
acte de représailles, étant donné que l’acte de représailles est en soi
un acte répréhensible. Le fonctionnaire aurait à certains égards
intérêt à procéder de cette façon en raison de la rapidité, de la
simplicité et de la confidentialité avec lesquelles une telle
al légation pourrait faire l ’objet d’une enquête et ,
éventuellement, d’un recours.

Si le fonctionnaire ne veut pas procéder de cette façon, ou s’il
l’a déjà fait et n’est pas d’accord avec les conclusions du
commissaire, ou si encore l’administrateur général n’a pas
accepté la recommandation du commissaire, il peut s’adresser à
un des tribunaux administratifs existants, la Commission des
relations de travail dans la fonction publique ou le Conseil
canadien des relations industrielles pour obtenir une ordonnance
d’exécution. Cela se trouve à l’article 20.
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Clause 19 states:

No person shall take any reprisal against a public servant.

Clause 20 lays out the way in which allegations of reprisal can
be made to a board and orders for remedy can be given, as under
clause 20(6), which I already read out to you.

Senator Kinsella: It is clear that clause 19 is speaking of the
disclosure under the avenue of clause 12 or clause 13.

Mr. Heintzman: Yes, and also clause 16. A person who makes
a public disclosure under this act would also be eligible for the
reprisal protection regime.

The Deputy Chairman: Senator Kinsella, would you forgive me
for interrupting you? I will come back to you later. The
Honourable Diane Marleau has been able to join us. We very
much appreciate you drawing yourself away from that other place
and coming here, knowing that we are all in a very difficult time. I
thought I would call upon you if you had some remarks. You will
forgive us if we started before you were able to arrive but the floor
is yours.

Hon. Diane Marleau, P.C., M.P., Parliamentary Secretary to
the President of the Treasury Board and Minister Responsible for
the Canadian Wheat Board: I will not speak too long because I
imagine you have already had quite a description of this piece of
legislation. However, I will tell you that we set out to have the best
possible piece of legislation.

As the parliamentary secretary, I was privy to many
discussions with the minister. However, the minister gave me
orders that we were to be as flexible as possible. I took that to
mean that we would amend the bill to make it fit. We wanted to
ensure that people were protected and had independent avenues
to pursue.

I was somewhat dismayed when I read the press reports and
realized that they spoke about an old bill and not the bill that was
passed, unanimously by the way, in the House of Commons.

Is it going to be a perfect bill?

[Translation]

You never know. It is very difficult to bring in legislation like
this for Government of Canada employees. There are not many
other countries that have similar legislation. Some do, but it is
written differently. We have tried to do the best we could. With all
the proposed amendments, we have made major changes. The
minister agreed to change the way complaints were handled so
that the person could go directly to an independent commissioner
who would report to the Parliament of Canada. So we have made
sure that everything was right.

L’article 19 dit ceci :

19. Il est interdit d’exercer des représailles contre un
fonctionnaire.

L’article 20 énonce de quelle façon faire valoir une allégation
de représailles devant un conseil ou une commission et comment
une ordonnance de recours peut être émise comme dans le cas du
paragraphe 20(6) dont je vous ai déjà lu le texte.

Le sénateur Kinsella : Il est clair que l’article 19 parle de
divulgation aux termes de l’article 12 ou de l’article 13.

M. Heintzman : En effet, mais également l’article 16.
Quiconque fait publiquement une divulgation en vertu de la loi
a également droit au régime de protection contre les représailles.

Le vice-président : Sénateur Kinsella, vous voudrez bien me
pardonner si je vous interromps, mais je vous rendrai la parole
plus tard. L’honorable Diane Marleau a réussi à se joindre à nous.
Madame, nous vous savons gré de vous être ainsi extraite de
l’autre Chambre pour venir ici, sachant à quel point notre
situation à tous est précaire. J’ai pensé faire appel à vous en vous
demandant si vous aviez quelque chose à nous dire. Vous nous
pardonnerez si nous avons commencé sans vous attendre, mais en
tout état de cause vous avez maintenant la parole.

L’honorable Diane Marleau, C.P., députée, secrétaire
parlementaire du président du Conseil du Trésor et ministre
responsable de la Commission canadienne du blé : Je ne parlerai
pas très longtemps parce que j’imagine que vous avez déjà
entendu toute une description de ce texte de loi. Il faut par contre
que je vous dise que nous sommes résolus à avoir le meilleur texte
de loi possible.

En ma qualité de secrétaire parlementaire, j’étais au courant de
nombreuses discussions qui ont eu lieu avec le ministre. Celui-ci
m’a toutefois ordonné d’être aussi souple que possible. J’ai
interprété cet ordre comme signifiant que nous modifierions le
projet de loi pour qu’il convienne. Nous voulions faire en sorte de
protéger les gens et de leur donner des recours auprès de l’instance
indépendante.

J’étais un peu décontenancée en lisant les journaux lorsque j’ai
vu qu’on parlait d’un projet de loi plus ancien et non pas de celui
qui vient d’être adopté, et adopté à l’unanimité, par la Chambre
des communes.

Ce projet de loi sera-t-il parfait?

[Français]

On ne sait jamais. C’est très difficile de mettre de l’avant un
projet de loi pour les employés du gouvernement du Canada, tel
que celui-ci. Il n’y a pas beaucoup d’autres pays qui ont des
projets de loi semblables. Certains en ont, mais ils sont différents.
Nous avons essayé de faire du mieux qu’on pouvait. Avec tous les
amendements proposés, nous avons apporté des changements
sérieux. Le ministre était d’accord pour modifier le cheminement
de la plainte afin que la personne puisse se rendre directement à
un commissaire indépendant qui se rapporterait au Parlement du
Canada. De cette façon, nous nous sommes assurés que tout était
de premier ordre.
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I am now ready to take your questions. Mr. Heintzman and I
have worked very hard on this bill. We have prepared a large
number of amendments and we are proud of the result. I hope
that we will be able to see it passed and thereby make sure that
our staff is protected.

The Deputy Chairman: Thank you very much for your
comments, Ms. Marleau. I know that you are very busy in the
House of Commons, so if you need to go there, you may leave
whenever you need to.

[English]

Senator Smith: Minister Marleau, in your opening remarks,
you referred to press reports and perhaps you could clarify that
statement. I know there were some stories from a public servant,
who is described as the whistle-blower on the sponsorship
problems. I understand he is going to find another occupational
opportunity that he is pursuing — and God bless him. Are these
the stories to which you refer? We should clarify that. If the
criticisms were based on pre-changes as opposed to after-changes,
we should clarify that also.

Ms. Marleau: I read an article by Barbara Jaffe of the
Vancouver Sun. I cannot tell you the date of her comments but I
believe they were made after the unanimous passing of the bill in
the House of Commons. I was surprised because the information
contained in the article was not based on the piece of proposed
legislation that we supported unanimously in the House.

Senator Smith:My question is for Mr. Heintzman, but either of
you is welcome to respond. Mr. Heintzman, you referred to the
three points, the first two points vis-à-vis reprisals. Your
second point was about the confidentiality being maintained
from 20 years down to five years.

Obviously, everyone would like to see a balance. When we
learned of the 17, three seemed to be valid and bona fide. There
were 15 out of 90, which would mean that about five or six were
not in that category. I believe that you think it is balanced but I
would like to hear more about it.

We want a system whereby actions can be categorized. For
example, if someone has other agendas, such as malice, score
settling, revenge, that would be in one category. Another category
would be a simple error, without malice. Perhaps you could talk a
bit about how that balance between these categories would work
in a fair way and about your comfort level.

Mr. Heintzman: That is one of the things that government, the
minister and the committee has been struggling to do — create
the right balance — so that there is an adequate degree of
openness and protection for identities, sensitive information and
reputations. In fact, embedded in the bill is a principle of balance.
The preamble states explicitly that the bill attempts to achieve a

Je suis maintenant prête à répondre à vos questions. Monsieur
Heintzman et moi-même avons travaillé très fort sur ce projet de
loi. Nous avons préparé beaucoup d’amendements et nous
sommes fiers du résultat. J’espère que nous pourrons l’adopter
et ainsi nous assurer que notre personnel est protégé.

Le vice-président : Merci beaucoup pour vos commentaires,
madame Marleau. Je sais que vous êtes bien occupée à la
Chambre des communes alors si vous devez vous y rendre, vous
pouvez quitter à n’importe quel moment.

[Traduction]

Le sénateur Smith : Madame la ministre, vous avez parlé dans
votre introduction de ce qui avait été publié dans les journaux et
vous pourriez peut-être nous donner quelques précisions à ce
sujet. Je sais qu’on a parlé de certaines choses venant d’un
fonctionnaire qu’on décrit comme étant le dénonciateur dans le
dossier des commandites. Je sais que cette personne va se trouver
une autre possibilité d’emploi à laquelle il aspire et que Dieu le
bénisse. Est-ce de cela que vous vouliez parler? Il faudrait que ce
soit clair. Si les critiques concernent la version antérieure plutôt
que la version postérieure, il faut également que cela soit clair.

Mme Marleau : J’ai lu un article de Barbara Jaffe dans le Sun
de Vancouver. Je ne saurais vous dire à quelle date elle a écrit ce
texte, mais je pense qu’il est postérieur à l’adoption, à l’unanimité,
du projet de loi à la Chambre des communes. J’étais étonnée parce
que ce qu’on disait dans cet article n’avait rien à voir avec le projet
de loi en question, qui avait reçu le soutien unanime de la
Chambre.

Le sénateur Smith : Je voudrais poser la question à
M. Heintzman, mais sentez-vous tous les deux tout à fait libres
d’y répondre. Monsieur Heintzman, vous avez parlé de trois
points, et les deux premiers concernaient les représailles. Le
second concernait le fait que la confidentialité allait être assurée
désormais pendant 5 ans plutôt que pendant 20 ans.

Il est évident que tout le monde souhaite un juste milieu.
Lorsqu’on a entendu le chiffre 17, le chiffre 3 semblait être valable
et honnête. Il y en avait 15 sur les 90, ce qui voudrait dire qu’il y
en aurait eu cinq ou six qui n’appartenaient pas à cette catégorie.
Je pense qu’à votre avis cela représente un juste milieu, mais
j’aimerais en apprendre plus long à ce sujet.

Nous voulons un système dans lequel les différents actes
peuvent être classés par catégorie. Par exemple, si quelqu’un a un
dessein caché comme une intention malveillante ou la volonté de
se venger, ce serait une de ces catégories. Une autre serait un acte
commis sans intention malveillante mais simplement par erreur.
Vous pouvez peut-être nous dire quelques mots pour nous
expliquer comment ce juste milieu entre ces différentes
catégories pourrait produire l’équité voulue et nous dire
également en quoi cette façon de faire vous met bien à l’aise.

M. Heintzman : C’est précisément l’une des choses— comment
créer ce juste milieu— qui a beaucoup interpellé le gouvernement,
le ministre et le comité, parce qu’ils voulaient qu’il y ait
suffisamment d’ouverture tout en protégeant l’identité des
fonctionnaires en cause, les informations de nature délicate et
aussi les réputations. D’ailleurs, ce principe du juste milieu fait
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balance between two things: A public servant’s duty of loyalty as
defined in Canadian jurisprudence and his or her right to speak
openly. A rich, legal tradition has defined the duty of loyalty that
public servants owe to their work, as do employees of any
organization. An internal disclosure mechanism tries to provide
an avenue through which public servants can exercise their right
of free speech to bring to light circumstances that should not exist
in this or in any other organization. This is balanced with the
other requirements — their duty of loyalty, the need to protect
reputations, the need for investigations to be effectively carried
out without undue premature publicity and the need to ensure
that someone’s idea of a wrongdoing is properly tested before it is
aired publicly as a supposed wrongdoing.

Senator, you mentioned the statistics that I quoted. It was only
three-out-of-70, not 17, investigations that turn out to have a
finding of actual wrongdoing.

Senator Smith: It was three-out-of-70 and 15-out-of-90.

Mr. Heintzman: People who think they see a wrongdoing are
often mistaken. One of Dr. Keyserlingk’s chief roles was to make
people understand that they have a little piece of information but
when put together with other pieces of information, the story
might be somewhat different from what they thought it was.

One of the implicit protections that a measure of this kind can
provide for public servants is the opportunity to have their
instincts for a wrongdoing properly tested before they walk the
plank. It is actually a source of protection for them.

Senator Smith: Do you have a statistic on whether there were
clearly identified cases or incidences of malice, inappropriate
intent, score settling or revenge?

Mr. Heintzman: To date, senator, there are few instances of
that. The current Public Service Integrity Officer Dr. Keyserlingk
says that in his work he has never encountered one such example.

Ms. Marleau: That is correct.

Senator Smith: I am glad to hear that.

Mr. Heintzman: On the whole, people are coming forward in
good faith.

Senator Downe: I share the view of the parliamentary secretary
that this is a good bill and that it is not perfect. I am concerned
about one section. My concern relates back to the
misunderstanding that could happen between the different levels
of the public service and the protection available for those at the
lower level of the public service versus those at the higher end who

partie intégrante du projet de loi. Le préambule dit expressément
que le projet de loi vise à atteindre l’équilibre entre deux choses, le
devoir de loyauté du fonctionnaire tel que l’a défini la
jurisprudence canadienne et la liberté d’expression dont ce
fonctionnaire bénéficie. Une longue et riche jurisprudence a
défini ce devoir de loyauté du fonctionnaire à l’endroit de ses
fonctions tout comme n’importe quel employé se doit d’être loyal
envers l’organisme pour lequel il travaille. Un mécanisme de
divulgation interne se veut un moyen qui permet au fonctionnaire
d’exercer sa liberté d’expression pour mettre en lumière des choses
qui ne devraient pas exister dans son organisation ou dans
n’importe quel autre milieu de travail. Cette liberté est par contre
en corrélation avec l’autre condition qui est son devoir de loyauté,
la nécessité qu’il y a de protéger la réputation d’autrui, la nécessité
qu’il y a de pouvoir faire enquête efficacement sans publicité
prématurée excessive, et aussi la nécessité qu’il y a de faire en sorte
que l’idée que quelqu’un se fait d’un acte répréhensible soit
mûrement pesée avant qu’on présente publiquement l’acte en
question comme étant un acte prétendument répréhensible.

Vous avez mentionné, sénateur, les chiffres que je viens de citer.
Il n’y a eu que trois enquêtes sur 70 et non pas 17, qui ont permis
de conclure à l’existence d’un véritable acte répréhensible.

Le sénateur Smith : Il s’agissait de trois sur 70 et de 15 sur 90.

M. Heintzman : Souvent, quelqu’un qui croit voir un acte
répréhensible se trompe. L’une des fonctions principales de
M. Keyserlingk consistait à faire en sorte que les gens
comprennent bien qu’ils ont effectivement un renseignement ou
l’autre, mais quand on l’ajoute à tous les autres, le tableau risque
d’être un peu différent de ce qu’il pensait au début.

L’un des garde-fous implicites que ce genre de texte peut offrir
aux fonctionnaires, c’est la possibilité qui leur est donnée de faire
corroborer le sentiment qu’il y a eu acte répréhensible avant même
qu’ils fassent le grand saut. En fait, il s’agit pour eux d’une mesure
de protection.

Le sénateur Smith : Y a-t-il des chiffres qui permettent de
savoir s’il y a effectivement eu des cas d’intentions malveillantes,
d’actes inconvenants ou d’actes de vengeance?

M. Heintzman : Il y en a eu très peu jusqu’à présent, sénateur.
L’actuel commissaire à l’intégrité du secteur public,
M. Keyserlingk, nous dit que dans l’exercice de ses fonctions,
il n’en a jamais rencontré un seul.

Mme Marleau : C’est tout à fait exact.

Le sénateur Smith : Je m’en félicite.

M. Heintzman : Dans l’ensemble, lorsque les gens font une
dénonciation, ils agissent de bonne foi.

Le sénateur Downe : Je souscris à ce qu’a dit la secrétaire
parlementaire car c’est un bon projet de loi, mais il n’est pas
parfait. Il y a une disposition qui me dérange. Il s’agit de
l’impression fausse qu’on pourrait avoir d’un niveau de protection
différent entre les échelons les plus bas et les échelons les plus
élevés de la fonction publique, et donc d’un traitement différent.
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may be treated differently. To that end, I am interested in
clause 29(3), which talks about the power of the commissioner.

One possible interpretation of that clause is that if there is
wrongdoing at the most senior level of the federal government,
that person might have to be contacted ahead of time before the
commissioner can enter the premises, which might be a direct
concern of theirs. They also have to be contacted if their concerns
are at the lower end but if they are not involved at the lower end,
they may not be as concerned.

Why is that different, for example, than the power that is given
to the Auditor General who does not have to provide that
notification?

Mr. Heintzman: I am not sure that I can answer your question
right now. I do not recall comparing the commissioner’s power to
that of the Auditor General. If I recall, the key issue that we had
in mind was to ensure that investigations could be properly and
fairly conducted in an orderly way. There are prohibitions against
obstructing an investigation, destroying evidence or doing
anything to impede an investigation. There are also explicit
legal requirements for cooperation on the part of chief executives
and ordinary public servants to assist the commissioner in any
investigation. The intent was to give the chief executive notice so
that they would be in a position to ensure that that cooperation
was forthcoming.

Senator Downe: I have already outlined the reasons for raising
that question. As we know, in the current environment the
Auditor General has become the benchmark of integrity. That is
something that should be done, namely, comparing the powers
and in the future you may want to modify that clause. The
perception may be that if the wrongdoing is at the most senior
level that person is tipped off that we are on the way over. It is like
in the old days when you raided a bootlegger. The police called
ahead of time and there was no liquor there when they got there.
Evidence might be gone.

The Deputy Chairman: He is speaking from a Prince Edward
Island experience.

Senator Downe: No, that happened before my time.

My last question pertains to a regional concern. I am
wondering about the sensitivity of smaller parts of the public
service that are in the regions of Canada, where it will be much
harder to come forward and the protection is even more
important. We have to ensure that people’s careers are safe. We
must be sure that other employees understand that they can come
forward without recrimination. Is there any sensitivity to that
concern?

C’est pour cette raison que le paragraphe 29(3) m’intéresse plus
particulièrement en ce sens qu’il parle des pouvoirs du
commissaire.

Une des interprétations possibles de cette disposition est que si
un acte répréhensible est commis au niveau le plus élevé de
l’administration fédérale, la personne en cause pourrait devoir
être contactée avant même que le commissaire ne puisse venir sur
les lieux, ce qui pourrait les interpeller directement. Ces gens
doivent également être contactés s’il s’agit d’un problème perçu au
bas de l’échelle, mais s’ils n’interviennent pas au bas de l’échelle,
peut-être ne sont-ils pas aussi directement concernés.

Pourquoi cela est-il différent, mettons, des pouvoirs conférés
au vérificateur général qui ne doit pas donner de préavis comme
c’est le cas ici?

M. Heintzman : Je ne suis pas certain de pouvoir répondre
immédiatement à cette question. Je ne souviens pas avoir comparé
les pouvoirs du commissaire à ceux du vérificateur général. Si je
me souviens bien, ce que nous voulions surtout, c’est que les
enquêtes puissent être conduites équitablement et dans les formes
voulues. La loi interdit d’entraver le cours d’une enquête, de
détruire des preuves ou de faire quoi que ce soit pour empêcher le
bon déroulement d’une enquête. La loi exige aussi expressément la
coopération des administrateurs généraux et des fonctionnaires
ordinaires qui doivent aider le commissaire dans ces enquêtes. Il
s’agissait ici de donner un préavis à l’administrateur général afin
qu’il puisse veiller à ce que le commissaire reçoive la coopération
nécessaire.

Le sénateur Downe : Je vous ai déjà dit pourquoi je voulais
poser cette question. Comme nous le savons, dans le contexte
actuel, le Bureau du vérificateur général est devenu le modèle de
l’intégrité. C’est là quelque chose qu’il faut faire, en l’occurrence
comparer les pouvoirs des deux et vous voudrez peut-être à un
moment donné modifier l’article en question. On pourrait avoir
l’impression que si un acte répréhensible est commis au niveau le
plus élevé de la hiérarchie, la personne en cause est avertie du fait
que le commissaire s’en vient. C’est comme dans l’ancien temps,
lorsqu’il y avait une descente dans une distillerie clandestine. La
police la prévenait par téléphone et au moment où elle arrivait sur
les lieux, il n’y avait plus d’alcool. Les preuves avaient disparu.

Le vice-président : Venant de l’Île-du-Prince-Édouard, il sait de
quoi il parle.

Le sénateur Downe : Non, c’était avant ma naissance.

Ma dernière question a une connotation régionale. Je
m’interroge au sujet de la vulnérabilité des petits éléments du
secteur public qu’on trouve dans les régions, là où il sera
beaucoup plus difficile de faire une dénonciation et où il est
d’autant plus important d’offrir les mesures de protection
nécessaires. Nous devons protéger l’intégrité des carrières de ces
gens. Nous devons être sûrs que ces autres employés
comprendront bien qu’ils pourront faire une dénonciation sans
qu’il y ait de récrimination. Est-ce que vous avez pensé à ce
problème?
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Mr. Heintzman: You have a legitimate concern. It is a concern
that we have attempted to do something about, although it is not
a complete remedy. That is to say, because the commissioner,
currently the public service integrity officer, is in Ottawa, because
the senior officers of departments are normally in Ottawa,
inevitably that means that persons who work at some distance
from Ottawa will feel disadvantaged in having access to those
officers.

The integrity officer and the senior officers have made
significant — I will not say adequate — efforts to reach out to
the parts of the public service located in other parts of Canada.
They have reached out to make themselves known, to make sure
that people know that they can be in contact and that these
services are available to them.

We work closely with the senior officials and that is one of the
issues that we discuss. We discuss what efforts the different
departments are making to ensure that all employees know their
rights, how to exercise them and where to go to exercise them.

I will not pretend that puts someone in Prince Edward Island
on exactly the same footing as someone here at headquarters, and
I think that is something we will have to continue to work at.
Living in an electronic world, people are a lot closer in a virtual
world than they once were.

Even in my role, people call me up about issues that they see
going on in their departments or agencies. I get those calls from
places other than Ottawa.

Senator Downe: I am pleased to hear that bears some
consideration. One of the problems is that when you work in
the regions you do not have the career opportunities you have in
Ottawa. You cannot move from one department to another
because there is no other department to move to. If you make an
allegation here in Ottawa and it becomes uncomfortable, you
could transfer to another department. I am glad that issue is
under consideration.

Senator Kinsella: It is nice to see you, minister. Thank you for
coming here this evening.

As you probably know, I support this bill and I believe in the
principle upon which it is resting. I spent some time in the public
service as well. We love talking about detail. We were walked
through what happens from the time a public servant perceives
that something is not quite right and he or she has two avenues to
follow.

I like the principle that every unit of the public service should
solve its own problems. If there is a problem, an opportunity
should be given to good public administrators to resolve, based
on solid public administration principles, the problems that are
there.

M. Heintzman : Vous avez là un souci parfaitement légitime, et
c’est d’ailleurs un souci auquel nous avons essayé de remédier,
quoique de façon imparfaite. Nous disons en effet que comme le
commissaire, l’actuel Bureau de l’intégrité de la fonction publique,
est situé à Ottawa, parce que les agents supérieurs des ministères
le sont normalement eux aussi, il est inévitable que cela veuille
dire que quiconque travaille un peu loin d’Ottawa se sentira
défavorisé lorsqu’il devra s’adresser à eux.

L’agent de l’intégrité et les agents supérieurs ont fait beaucoup
d’efforts — et je ne dirais pas que ces efforts soient suffisants —
pour rejoindre les éléments de l’administration publique qui
travaillent ailleurs au Canada. Ils se sont fait connaître, ils ont
veillé à ce que les fonctionnaires sachent qu’ils peuvent les
atteindre et qu’ils peuvent compter sur ces services.

Nous sommes en relations étroites avec les hauts fonctionnaires
et c’est précisément l’une des choses dont nous discutons avec eux.
Nous discutons de ce que font les différents ministères pour que
tous les employés connaissent leurs droits, pour qu’ils sachent
comment s’en prévaloir et à qui s’adresser pour le faire.

Je n’irai pas jusqu’à dire qu’un fonctionnaire qui travaille à
l’Île-du-Prince-Édouard est exactement sur le même pied que son
collègue qui travaille à l’administration centrale à Ottawa, et je
pense que c’est là une question qui devra continuer à retenir notre
attention. Dans le monde électronique dans lequel nous vivons,
les gens sont toutefois beaucoup plus proches les uns des autres
dans cet environnement virtuel que n’était jadis le cas.

Même en ce qui me concerne, les fonctionnaires peuvent fort
bien me téléphoner pour me parler de quelque chose qu’ils
auraient vue dans leurs ministères ou dans leurs organismes. Il n’y
a pas que des fonctionnaires d’Ottawa qui me téléphonent ainsi.

Le sénateur Downe : Je suis heureux d’entendre que cela est pris
en considération. Le problème, c’est que lorsqu’on travaille dans
une région, on n’a pas les mêmes possibilités d’avancement qu’à
Ottawa. Il n’est pas possible de passer d’un ministère à un autre
parce qu’il n’y en a peut-être aucun autre sur place. À Ottawa, si
un fonctionnaire fait une allégation et se sent un peu mal à l’aise,
il peut toujours se faire muter dans un autre ministère. Je suis
donc heureux que ce problème soit pris en considération.

Le sénateur Kinsella : C’est toujours agréable de vous voir ici,
madame la ministre, et je vous remercie d’être venue ce soir.

Comme vous le savez sans doute, j’appuie ce projet de loi et je
crois au principe sur lequel il repose. Moi aussi, j’ai évolué dans la
fonction publique. Nous aimons beaucoup parler de points de
détail. On nous a expliqué ce qui se passait entre le moment où un
fonctionnaire commence à avoir l’impression qu’il y a quelque
chose qui ne va pas et on nous a expliqué qu’il avait une ou deux
options possibles.

J’aime beaucoup le principe voulant que chaque élément du
secteur public devrait pouvoir trouver une solution à ses propres
problèmes. Si problème il y a, il faudrait également pouvoir
donner à nos bons gestionnaires publics la possibilité de trouver
une solution fondée sur les sains principes de l’administration
publique.
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It is terribly important that the anti-retaliation mechanisms be
strong because whistle-blowing legislation is only as good as the
protection given to the whistle-blower. It is a complaints-based
process and it only works if complainants come forward. I am not
at all surprised that under the policy model — which was better
than nothing, I suppose, but I was quite convinced at the time it
would never work because you need legislation and I think it is
proven by the point — that only three or four of the disclosures,
upon investigation, were found to be sustainable.

That speaks more to the quality of the disclosures of
the 70. That is a quantitative indication of how many problems
there may be. My argument for that goes back to our fair
employment practices legislation and there were hardly any
complaints.

Years ago, the federal and provincial labour departments
rarely received a complaint of racism in the workplace, et cetera.
The law was there, however. There was to be to no discrimination
because of race under the Fair Employment Practices Act. Once
we had a Human Rights Act, wherein we provided a commission
or an agency as a matter of public policy that was in the public
interest, that some entity would take carriage then, all of a
sudden, you read in the annual reports there are hundreds of
complaints and a lot of resolution that is achieved before going
necessarily to a tribunal level. I think the elements are in this bill.

One way in which one can test pieces of legislation is through
comparative analysis. The first bill you drafted and the minister
brought in, as you said, received 52 amendments. I suppose that
speaks to the diligence of the members in the other place.
Obviously you did not come in with the original draft as the
perfect document. I recognize that this is not perfect, either.

The new bill before us includes those 52 amendments. Should
this become law, have you done an analysis as to how this stacks
up against Australia, the United States or the United Kingdom,
or those provinces like New Brunswick and Quebec where there is
a little bit of whistle-blowing legislation in their public sectors?

Mr. Heintzman: In the course of policy development, we have
looked at disclosure regimes in other countries. To be quite
honest, I do not think that since the House of Commons finished
its work in October that we have actually gone back and done a
clause-by-clause analysis of the bill in relation to provisions in
other countries. I am not sure whether that would pay off well
because this is a unique regime. This goes a lot further in many
ways than what exists in any other country of which I am aware.

Il est absolument impératif que les dispositifs antireprésailles
soient solides parce qu’une loi sur la dénonciation ne pourra
produire de bons résultats que si les dénonciateurs sont bien
protégés. Le processus tout entier repose sur le principe de la
plainte et il ne peut fonctionner qui s’il y a des gens pour se
plaindre. Je ne suis pas du tout étonné qu’en vertu du modèle de
politique — qui était mieux que rien, j’imagine, mais à l’époque
j’étais fermement convaincu qu’il ne donnerait rien faute de loi
habilitante, et je pense que la chose a été bien prouvée —
seulement trois ou quatre de ces divulgations aient donné lieu,
après enquête, à un constat probant.

Voilà qui en dit long sur la qualité des divulgations de ces 70.
Cela nous donne une idée quantitative du nombre de problèmes
qu’il pourrait y avoir. Si j’affirme cela, c’est en pensant à la loi que
nous avions sur les pratiques équitables en matière d’emploi, qui
n’a pratiquement donné lieu à aucune plainte.

Il y a plusieurs années de cela, les ministères fédéral et
provinciaux du Travail ne recevaient que très rarement de plaintes
en matière de racisme en milieu de travail, par exemple, mais la loi
était bien là. La loi sur les pratiques équitables en matière
d’emploi interdisait toute discrimination fondée sur la race.
Lorsque le gouvernement fédéral a adopté sa Loi sur les droits de
la personne, qui portait création d’une commission ou d’une
agence pour exécuter une politique publique d’intérêt public, qui
portait donc qu’il y aurait une entité qui s’occuperait de cela, on a
commencé tout d’un coup à lire dans les rapports annuels qu’il y
avait des centaines de plaintes et toute une série de règlements
survenus sans qu’il faille passer par les tribunaux. Je pense que
tous ces éléments-là figurent dans le projet de loi.

L’analyse comparative est l’une des façons qui permettent de
valider un texte de loi. Le premier projet de loi que vous avez
rédigé et que le ministre avait déposé, comme vous l’avez dit, a été
amendé 52 fois. J’imagine que cela en dit long sur la diligence des
membres de l’autre Chambre. Manifestement, la version initiale
n’était pas le document parfait et je dois admettre que cette
version-ci n’est pas parfaite non plus.

Ces 52 amendements ont été intégrés au nouveau projet de loi
dont nous sommes saisis. Si ce texte devenait loi, avez-vous fait
une analyse pour voir comment il se comparaît aux législations de
l’Australie, des États-Unis ou du Royaume-Uni, ou encore à
celles du Nouveau-Brunswick et du Québec qui ont déjà l’un et
l’autre un texte législatif protégeant les dénonciateurs du secteur
public?

M. Heintzman : Pendant l’élaboration de la politique, nous
avons examiné quels étaient les régimes de divulgation qui
existaient à l’étranger. Pour être tout à fait honnête avec vous,
je ne pense pas que, depuis que la Chambre des communes a
terminé ses travaux en octobre, nous ayons fait un retour en
arrière pour étudier le projet de loi article par article pour le
comparer à ce qui existait ailleurs. Je ne suis pas certain d’ailleurs
que cela soit utile étant donné qu’il s’agit ici d’un régime unique
en son genre. Il va beaucoup plus loin, à bien des égards, que ce
qu’on peut trouver à l’étranger, du moins à ma connaissance.
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I can make a few comparative comments if you would like. In
the United Kingdom, the civil service functions under the Civil
Service Code. That code sets out the constitutional relationship
between the public service and ministers and the principles that
govern them. Then, if public servants see or are asked to do
something that is contrary to the code, they may make a
disclosure.

They must, first, make it within their department. Once they
have exhausted the internal route, they may go to the
commissioners. In a sense, that United Kingdom model was a
little closer to the original model of Bill C-11. In this sense, both
structurally and in many other features, our model is much
stronger. It contains a stronger definition of wrongdoing and a
stronger reprisal protection regime. The commissioner has a more
defined standing and more exclusive focus, and so on.

The situation in Australia is somewhat similar to the U.K.
Their disclosure regime is imbedded in the Australian Public
Service Act, which sets out values of the public service, a code of
conduct for the public service and a disclosure regime. Disclosures
can be made to the public service commissioner. Their model does
not contain anything like the legislative richness of this particular
regime.

The New Zealand regime is very sui generis. A number of
persons are authorized, but there is not a single focus for the
investigation of disclosure in New Zealand.

Senator Kinsella: Do any of those regimes have a mechanism of
monetarily rewarding the whistle-blower in relationship to large
savings of public funds? If they take on the burden — and it is a
heavy burden when one blows the whistle, even when there is a
regime in place— are there regimes where there is compensation?
If the public servant saves a given department and thus the
taxpayers hundreds of millions of dollars, is there some kind of
recognition, if not in a monetary way, in some other kind of way?

Mr. Heintzman: We do not know of any disclosure or
whistle-blowing regime anywhere in the world that has monetary
compensation. There may be, but we do not know about it. This is a
perennial myth about the United States, that the U.S. whistle-
blowing regime involves monetary rewards or compensation for
public servants who make disclosures or blow the whistle, which is
not the case. The only statute that I am aware of that involves
something of what you are describing is a statute that exists in the
United States called the False Claims Act, which is a Civil War
statute. Its goes back to the Civil War, Senator Smith.

Senator Kinsella: He fought with the South.

Mr. Heintzman: I know he is a man with a great interest in
history.

Senator Smith: He knows I am a history buff.

Vous pourrez toutefois, si vous voulez, faire quelques
comparaisons. Au Royaume-Uni, la fonction publique est
subordonnée au Civil Service Code. C’est un code qui précise
les rapports constitutionnels entre l’administration publique et les
ministres, ainsi que les principes qui les régissent. Si un
fonctionnaire constate ou est appelé à faire quelque chose qui
contrevient au code, il peut faire une divulgation.

D’abord, il doit le faire au sein de son ministère. Une fois que le
recours interne a été épuisé, il peut s’adresser aux commissaires. À
certains égards, le modèle britannique était un peu plus proche du
modèle prévu à l’origine dans le projet de loi C-11. À cet égard, du
point de vue aussi bien de la structure que d’autres
caractéristiques, notre modèle à nous est beaucoup plus fort. Il
contient une définition beaucoup plus serrée de l’acte
répréhensible et aussi un régime de protection plus fort contre
les représailles. Le commissaire a chez nous un statut mieux défini
et un pôle d’intervention plus exclusif, par exemple.

En Australie, la situation est un peu semblable à celle qu’on
trouve au Royaume-Uni. Le régime de divulgation est inscrit dans
la Public Service Act australienne qui définit les valeurs propres à
la fonction publique, un code de conduite pour les fonctionnaires
ainsi qu’un régime de divulgation. Les divulgations peuvent être
effectuées auprès du commissaire de la fonction publique. Ce
modèle australien n’a toutefois pas la même richesse législative
que le régime prévu ici.

Le régime néo-zélandais est un cas très particulier. Plusieurs
personnes sont autorisées, mais il n’y a pas de pôle unique pour
les enquêtes en cas de divulgation.

Le sénateur Kinsella : Un de ces régimes est-il assorti d’une
récompense monétaire pour le dénonciateur qui permettait à
l’État d’économiser beaucoup d’argent? Si un dénonciateur prend
sur lui — et c’est un lourd fardeau qu’on assume lorsqu’on fait
une dénonciation, même s’il y a un régime de protection — de
tirer la sonnette d’alarme, y a-t-il un régime d’indemnisation? Si le
fonctionnaire permet à son ministère, et donc aux contribuables,
d’économiser des centaines de millions de dollars, est-il
récompensé d’une façon ou d’une autre, même si elle n’est pas
pécuniaire?

M. Heintzman : À notre connaissance, il n’existe dans le monde
aucun régime de divulgation ou de dénonciation assorti d’une
récompense pécuniaire. Peut-être en existe-t-il quelque part, mais
nous ne le savons pas. Il y a bien l’éternel mythe qui veut qu’aux
États-Unis, les fonctionnaires dénonciateurs, ceux qui tirent la
sonnette d’alarme, soient récompensés pécuniairement, mais ce
n’est pas le cas. Le seul texte législatif que je connaisse et qui parle
un peu de ce genre de chose est une loi des États-Unis qui a pour
titre False Claims Act et qui remonte à la guerre civile. Cette loi
remonte à la guerre civile, sénateur Smith.

Le sénateur Kinsella : Il s’est battu du côté du Sud.

M. Heintzman : Je sais qu’il s’intéresse énormément à l’histoire.

Le sénateur Smith : Il sait que je suis un mordu d’histoire.
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Mr. Heintzman: That act enables an ordinary citizen, but not a
public servant, who believes that some contractor is ripping off
the government to sue the contractor. If the government chooses
not to join the suit and if the suit is successful, then the ordinary
citizen can keep a share of the proceeds. That does not apply to
public servants making disclosures or blowing the whistle.

Senator Kinsella: Minister, we live in extraordinary times.
We have before the Senate a number of bills that we have on the
fast-track mode, to use the language from your House. In fact,
this evening, we have several committees sitting with the desire to
have those committees report on those four bills that were part of
the fast-tracking decision. However, those bills have not been
examined at all in the House of Commons in the sense that you
did all stages at the same time.

In this bill, you have indicated, as has Mr. Heintzman, that
there were 27 meetings, I think, of your committee, and the
government was working hand in glove with all parties, and it was
an all-party decision.

Ms. Marleau: That is correct.

Senator Kinsella: You heard from a large number of witnesses.
Some of the representations that have been made to me as a
senator from people knowing that we would be examining this bill
went something like this, ‘‘Because Bill C-11 was amended so
significantly, we would like to have a chance to comment on
Bill C-11 in its amended form.’’

I am not overly convinced by that argument. The witnesses
come before this committee to help honourable senators
deliberate and analyze as carefully as we can the legislation, but
we often do not go in the direction that a given witness would like
us to go when we look at a piece of legislation. It is not necessarily
axiomatic that we have to do that.

In this instance, I am of the view that I think the bill is a good
bill. It is not a perfect bill, but I would not want perfection to
stand in the way of the good. I sit on this committee as an ex
officio member with a right of vote, and I hope to convince my
colleagues that we would do what is happening in some other
committees tonight, and having heard from the minister and from
officials, that we would move to clause-by-clause and report this
bill without amendment tomorrow in the Senate so that it could
get third reading before what many people in town think will be
the drawing to a conclusion of this House. It is happening with at
least four other bills.

I am interested in this bill in a special way; I would like to get
your support. We would take your bill, relying on your testimony
and that of the officials that you had worked with all the other
parties and with the witnesses. We are capable of reading the bill.
I am interested to your reaction to that proposition.

M. Heintzman : Cette loi permet à un simple citoyen, mais non
à un fonctionnaire, qui estime qu’un entrepreneur est en train
d’arnaquer le gouvernement pour poursuivre l’entrepreneur. Si le
gouvernement décide de ne pas participer à la poursuite et si la
poursuite est couronnée de succès, alors le simple citoyen peut
garder une partie de l’indemnité. Cela ne s’applique pas aux
fonctionnaires qui dénoncent des actes répréhensibles.

Le sénateur Kinsella : Madame la ministre, nous vivons à une
époque extraordinaire. Le Sénat est saisi d’un certain nombre de
projets de loi que le gouvernement veut faire adopter à toute
vapeur, pour reprendre l’expression utilisée par votre Chambre.
En fait, ce soir, nous avons plusieurs comités qui siègent afin
qu’ils fassent rapport des quatre projets de loi en question qui ont
été adoptés à toute vapeur. Cependant ces projets de loi n’ont
absolument pas été examinés par la Chambre des communes
puisque vous avez procédé à toutes les étapes en même temps.

Dans ce projet de loi, vous avez indiqué, comme l’a fait
M. Heintzman, que votre comité s’est réuni 27 fois et que le
gouvernement a travaillé très étroitement avec tous les partis et
qu’il s’agissait d’une décision qui a été prise par tous les partis.

Mme Marleau : C’est exact.

Le sénateur Kinsella : Vous avez entendu un grand nombre de
témoins. Certaines personnes qui savaient que nous examinerions
ce projet de loi ont fait des démarches auprès de moi à titre de
sénateur pour me demander d’avoir la possibilité de présenter des
commentaires au sujet du projet de loi C-11 étant donné le
nombre important d’amendements qui y ont été apportés.

Je ne trouve pas que cet argument soit très convaincant. Les
témoins comparaissent devant le comité pour aider les sénateurs à
délibérer et à analyser aussi soigneusement que possible le projet
de loi, mais souvent, lorsque nous examinons un texte de loi, le
point de vue que nous adoptons ne correspond pas au point de
vue que certains témoins aimeraient que nous adoptions. Il n’y a
rien qui nous oblige à le faire.

Dans ce cas, je considère que le projet de loi est un bon projet
de loi. Ce n’est pas un projet de loi parfait, mais le mieux est
souvent l’ennemi du bien. Je siège au comité à titre de membre
d’office ayant un droit de vote, et j’espère convaincre mes
collègues de faire comme certains autres comités qui siégeront ce
soir, et après avoir entendu la ministre et ses collaborateurs, à
savoir que nous passions à l’étude article par article du projet de
loi et que nous en fassions rapport sans amendement demain au
Sénat afin qu’il puisse franchir l’étape de la troisième lecture avant
qu’ait lieu, comme le soupçonnent bien gens en ville, la
dissolution de cette Chambre. La situation est la même pour au
moins quatre autres projets de loi.

Ce projet de loi m’intéresse tout particulièrement; j’aimerais
obtenir votre appui. Nous accepterions votre projet de loi, en
nous fiant sur votre témoignage et celui de vos collaborateurs
selon lesquels vous allez travailler avec tous les autres partis et
avec les témoins. Nous sommes capables de lire le projet de loi.
J’aimerais connaître votre réaction à cette proposition.
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Ms. Marleau: We would be quite honoured, those of us from
the other place who worked on this legislation, that you would
pass it. I also want to remind you that this is not the first piece of
legislation. There was a previous bill in another House that had
also had some discussion — not the depth of discussion of this
one, but it certainly had some discussion. There has been a lot of
work on this bill.

With this legislation, we wanted to continue with the internal
process in all departments, Crown corporations and agencies. We
felt it essential that be in place in all departments. We felt that by
allowing a whistle-blower to go directly to the commissioner, it
would make each agency, Crown corporation, department, even
more attentive to their own internal mechanism. If their own
mechanism works very well, there will not be as much need for the
person to feel they have to go directly to the commissioner. We
established that kind of balance, and I think we did it quite well.

We insisted that all Crown corporations, including the RCMP,
be a part of this legislation. It was incredibly difficult for our
legislative people to come up with ways of ensuring that these
kinds of bodies were included in the legislation. I do not think it
was particularly well received by Mr. Heintzman when I said to
him, ‘‘I think you better find a way of doing it, because it will
happen.’’

All of us who worked on the committee from all parties are
proud of this piece of proposed legislation. We listened to
witnesses who had been involved in whistle-blowing and had
been penalized for it. Being very practical, we used their
experience to try to ensure that the conditions under which they
were mistreated, not treated well or pushed aside were addressed.

Were we capable of addressing all their concerns? We tried. A
review process is part of this proposed legislation.

I am anxious to see the bill in force because the public service
needs it. The sooner we have it in place, the sooner we will have
an independent commissioner and the better it will be for our
public service.

We have a very good public service but there are times when
problems occur and it is important to support our public service
when it experiences problems. As legislation, this bill will do the
trick, but not by itself. I also believe that the public service has to
be educated in what this piece of proposed legislation means and
how to use it.

You spoke of some of the other bills in place on discrimination
and how people did not complain. Often, people did not realize
that they had that available to them. A vital part of this will be
how it is presented to the public service through an education
process.

Mme Marleau : Nous sommes tout à fait honorés, ceux d’entre
nous de l’autre endroit qui ont travaillé à ce projet de loi, que vous
l’adoptiez. Je tiens également à vous rappeler qu’il ne s’agit pas du
premier texte de loi. Auparavant, il y a eu un autre projet de loi dans
une autre Chambre qui a fait l’objet de certaines discussions— pas
aussi approfondies que celui-ci mais qui a fait certainement l’objet
de certaines discussions. On a consacré beaucoup de travail à ce
projet de loi.

À l’aide ce projet de loi, nous voulions poursuivre le processus
interne dans tous les ministères, toutes les sociétés d’État et tous
les organismes. Nous considérions essentiel qu’il soit instauré
dans tous les ministères. Nous considérions qu’en autorisant un
dénonciateur à s’adresser directement au commissaire, cela
inciterait chaque organisme, chaque société d’État, chaque
ministère à être encore plus attentif à ses propres mécanismes
internes. Si leurs propres mécanismes fonctionnent très bien, la
personne en question n’éprouvera pas autant le besoin de
s’adresser directement au commissaire. C’est le genre d’équilibre
que nous avons établi, et je pense que nous l’avons fait de façon
assez efficace.

Nous avons insisté pour que toutes les sociétés d’État, y
compris la GRC, soient assujetties au projet de loi. Il a été
extrêmement difficile pour nos rédacteurs législatifs de trouver des
moyens de s’assurer que ce genre d’organisme soit inclus dans la
loi. Je ne crois pas que M. Heintzman ait fait bon accueil à cette
idée lorsque je lui ai dit : « Vous avez intérêt à trouver un moyen
d’y parvenir, parce que cela se fera. »

Tous ceux d’entre nous de tous les partis qui ont travaillé au
comité sont fiers de ce projet de loi. Nous avons entendu des
témoins qui ont dénoncé des actes répréhensibles et qui ont été
pénalisés pour avoir agi ainsi. Comme nous sommes très
pratiques, nous nous sommes servis de leur expérience pour
tâcher de nous assurer de donner suite aux conditions dans
lesquelles ils ont été maltraités, n’ont pas été bien traités ou ont
été écartés.

Avons-nous réussi à donner suite à toutes leurs
préoccupations? Nous avons essayé de le faire. Un processus
d’examen fait partie des dispositions du projet de loi.

J’ai hâte que le projet de loi entre en vigueur parce que la
fonction publique en a besoin. Plus tôt il sera en vigueur, plus tôt
nous aurons un commissaire indépendant et mieux ce sera pour
notre fonction publique.

Nous avons une très bonne fonction publique mais parfois des
problèmes surgissent et il est important de soutenir notre fonction
publique lorsqu’elle est aux prises avec des problèmes. C’est ce
que permettra de faire ce projet de loi mais il faut également
sensibiliser la fonction publique à l’objet de ce projet de loi et à la
façon de s’en servir.

Vous avez parlé de certains des autres projets de loi qui existent
en matière de discrimination et du fait que les gens ne se plaignent
pas. Souvent, les gens ne se rendent pas compte qu’ils disposent de
ce recours. Il est donc indispensable de sensibiliser la fonction
publique à l’existence de ce mécanisme.
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Senator Kinsella: That was the conclusion of this committee
when it had before it and adopted a Senate whistle-blowing bill.
During the hearings on that bill we heard from many witnesses.
There is a body of knowledge on whistle-blowing in this
committee so it has been easy for the honourable senators to
review this bill. Indeed, we have been involved in some of the
more difficult cases.

This bill, notwithstanding the events that surround us, is a
good one and can be improved. We would be responsible in this
chamber because of the knowledge that we have from the work
that we have done, as Mr. Heintzman indicated, for a number of
years now. I thank you, minister.

Ms. Marleau: I would like to add something for those who are
worried about the regional aspect of this bill. Many of us on the
committee were just as concerned as you are and that will have to
be watched closely. Many of the regional offices are small. If
someone is a whistle-blower in one of those offices, it may be
difficult for that person to be protected. The commissioner and all
of those involved in this process will have to be particularly
careful in such cases because it might not always be evident how
to protect a person in a small office when there is only one person.
I am sure there are mechanisms in the bill to ensure that
protection. God willing, it will be a very good bill and five years
from now, or whenever, we will not have to amend it significantly
but perhaps only tweak it a bit to make it perfect.

Senator Smith: I welcome Senator Kinsella’s remarks. I know
he has a personal interest in this subject for the reasons he stated.
It was beneficial that the other place wound up with unanimous
support and I sense that the Senate will go in that direction. The
nature of this is such that it should be above partisanship, and I
do not think there is any element of that here.

Senator Cowan: I wanted to explore the comments about
balance made by Senator Smith. This proposed legislation is a
work in progress and the concerns I had along those lines will be
dealt with when we see how it works in its application.

The Deputy Chairman: Honourable senators, I would that we
proceed with the witnesses present so that we might ask any
questions. We will then adjourn for about three to four minutes to
reconstitute the group.

Senator Kinsella: We have permission to sit and are not bound
by the clock.

The Deputy Chairman: Are there additional questions of our
witnesses?

Le sénateur Kinsella : C’est la conclusion à laquelle était arrivé
ce comité lorsqu’il a étudié et adopté un projet de loi du Sénat sur
la dénonciation. Au cours des audiences qui ont porté sur ce
projet de loi, nous avons entendu un grand nombre de témoins.
Les membres du comité sont bien au courant des questions qui se
rattachent à la dénonciation et, par conséquent, il leur a été facile
d’examiner ce projet de loi. En fait, nous avons participé à
certains des cas les plus difficiles.

Indépendamment des événements qui se produisent autour de
nous, ce projet de loi est un bon projet de loi et peut être amélioré.
Nous avons l’intention d’agir de façon responsable dans cette
Chambre en raison des connaissances que nous avons pu acquérir
grâce au travail que nous avons fait, comme l’a indiqué
M. Heintzman, depuis un certain nombre d’années. Je vous
remercie, madame la ministre.

Mme Marleau : Je tiens à ajouter quelque chose pour ceux
d’entre vous qui sont préoccupés par l’aspect régional du projet de
loi. Un grand nombre des membres du comité étaient tout aussi
préoccupés que vous l’êtes et il faudra surveiller cet aspect de près.
Un grand nombre des bureaux régionaux sont petits. Si un
employé dans l’un de ces bureaux est un dénonciateur, il sera
peut-être difficile de le protéger. Le commissaire et tous ceux qui
participent à ce processus devront accorder une attention
particulière à de tels cas parce qu’il ne sera pas toujours évident
de déterminer la façon de protéger une personne dans un petit
bureau lorsqu’il n’y a qu’une personne. Je suis sûre que le projet
de loi prévoit des mécanismes permettant d’assurer cette
protection. Il faudra espérer qu’il s’agira d’un très bon projet de
loi et que d’ici cinq ans, ou quelle que soit la période prévue, nous
n’aurons pas à le modifier en profondeur mais peut-être
simplement à y apporter de légères modifications pour qu’il soit
parfait.

Le sénateur Smith : Je me réjouis des observations faites par le
sénateur Kinsella. Je sais qu’il s’intéresse personnellement à cette
question pour les raisons qu’il a énoncées. C’est une bonne chose
que l’autre endroit lui ait donné son appui unanime et j’ai
l’impression que le Sénat s’orientera dans la même voie. C’est un
projet de loi qui doit aller au-delà de la partisanerie, et je ne crois
pas qu’il y en ait quelque trace que ce soit ici.

Le sénateur Cowan : Je tiens à approfondir les commentaires
faits par le sénateur Smith à propos de l’équilibre. Ce projet de loi
est un travail en cours et c’est au moment de son application que
l’on pourra déterminer si mes préoccupations en ce sens étaient
fondées ou non.

Le vice-président : Chers collègues, j’aimerais que nous
entendions les témoins présents afin que nous puissions leur
poser des questions. Nous allons donc suspendre la séance
pendant trois ou quatre minutes pour reconstituer le groupe.

Le sénateur Kinsella : Nous avons la permission de siéger et
nous ne sommes pas limités par le temps.

Le vice-président : Avez-vous des questions supplémentaires à
poser à nos témoins?
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Senator Kinsella: I want to pick up on the point that you failed
to do a moment ago. The minister underscored the importance of
an educational program surrounding this bill and I could not
agree more. The record shows that we said the same thing when
we had examined the Senate bill on whistle-blowing. We
determined that the educational program was essential. It might
be even more important because it is part of the cultural change.
Unless you believe in innate ideas, most believe we know only that
which we learn. The philosophy of why we do it and the manner
in which it operates would have to be learned. I believe that
Treasury Board would have that responsibility or would you see
this as the role of the commissioner?

Mr. Heintzman: Senator, I would draw your attention to
clause 4 of the bill, which is often overlooked. It is one of the most
important clauses in the bill and is found under ‘‘Promoting
Ethical Practices.’’ Clause 4 states:

The Minister must promote ethical practices in the public
sector and a positive environment for disclosing
wrongdoings by disseminating knowledge of this Act and
information about its purposes and processes and by any
other means that he or she considers appropriate.

The definition of ‘‘minister’’ in the bill is the Minister
Responsible for the Public Service Human Resources
Management Agency. It would be the responsibility of our
office to undertake this promotion. Ms. Marleau’s committee in
the House has invited the President of the Treasury Board to
appear to speak to the implementation process. They may have
been anticipating your decision here tonight but the invitation
was extended. Senator, we are very much in the process of
ensuring that each public servant is aware of his or her rights and
responsibilities under this act. Treasury Board has set aside some
money to support that implementation and educational process.

The Deputy Chairman: Are there additional questions?

On behalf of senators, I thank you, Ms. Marleau.

[Translation]

The minister was here a few days ago and we know that he
wants to see this legislation adopted. Mr. LeFrançois, thank you
very much.

[English]

Mr. Heintzman, we saw one another a great deal when we dealt
with Bill C-25, in respect of the public service reorganization. I am
sorry we did not have questions for you, Ms. Graham, but we
knew you were there backing up Mr. Heintzman and
Ms. Marleau.

Mr. Heintzman: May I put on the record that Senator Smith
and my brother were both born on May 16, 1941, in the interests
of full disclosure?

Le sénateur Kinsella : Je tiens à soulever un aspect que l’on a
négligé il y a un instant. La ministre a souligné l’importance d’un
programme de sensibilisation concernant le projet de loi et je suis
tout à fait d’accord avec elle. Il est un fait que nous avons dit la
même chose lorsque nous avons examiné le projet de loi sur la
dénonciation. Nous avions déterminé qu’un programme de
sensibilisation était essentiel. Il est possible qu’il soit encore plus
important parce qu’il fait partie d’un changement culturel. À
moins de croire en des idées innées, en règle générale on croit que
nous savons seulement ce que nous apprenons. Il faudrait
apprendre les principes d’une telle démarche et la façon dont
ces projets de loi fonctionnent. Je crois que cette responsabilité
devrait relever du Conseil du Trésor ou envisagez-vous de confier
ce rôle au commissaire?

M. Heintzman : Sénateur, j’attire votre attention à l’article 4 du
projet de loi, que l’on oublie souvent. C’est l’un des articles les
plus importants du projet de loi qui se trouve sous la rubrique
«Sensibilisation». L’article 4 énonce :

Le ministre encourage, dans les lieux de travail du secteur
public, des pratiques conformes à la déontologie et un
environnement favorable à la dénonciation des actes
répréhensibles par la diffusion de renseignements sur la
présente loi, son objet et son processus d’application, ainsi
que par tout autre moyen qui lui semble indiqué.

Dans ce projet de loi, la définition de « ministre » désigne le
ministre responsable de l’Agence de gestion des ressources
humaines de la fonction publique. Ce genre de promotion
relèverait de la responsabilité de notre bureau. Le comité de
Mme Marleau à la Chambre a invité le président du Conseil du
Trésor à comparaître pour parler du processus de mise en œuvre.
Ils ont peut-être prévu votre décision ici ce soir, mais l’invitation
leur a été faite. Monsieur le sénateur, nous sommes en train de
faire le nécessaire pour nous assurer que chaque fonctionnaire est
conscient de ses droits et responsabilités en vertu de cette loi. Le
Conseil du Trésor a réservé des fonds pour appuyer ce processus
de mise en œuvre et de sensibilisation.

Le vice-président : Y a-t-il des questions supplémentaires?

Au nom des sénateurs, je tiens à vous remercier, madame
Marleau.

[Français]

Le ministre était ici il y a quelques jours et nous savons qu’il
veut voir ce projet de loi adopté. Monsieur LeFrançois, merci
beaucoup.

[Traduction]

Monsieur Heintzman, nous avons été témoin d’un autre grand
moment lorsque nous nous sommes occupés de ce projet de
loi C-25, concernant le remaniement de la fonction publique. Je
suis désolé que nous n’ayons pas eu de questions à vous poser,
madame Graham, mais nous savions que vous étiez là pour prêter
main forte à M. Heintzman et à Mme Marleau.

M. Heintzman : Puis-je préciser, par souci de divulgation
complète, que le sénateur Smith et mon frère sont tous deux nés
le 16 mai 1941?
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The Deputy Chairman: Is there anything more we should know
about the American Civil War?

It has been proposed by Senator Kinsella that we proceed at
this time to clause-by-clause and report this bill back now,
assuming that it is accepted by this committee this evening. Before
I ask for a motion in that regard, I want to point out a number of
things.

First, normally we will give notice that we are going to
do this. We have not given notice. Second, we normally do
clause-by-clause not on the same day as we have studied the bill
and had witnesses.

We had a list of approximately 47 to 50 potential witnesses that
had not been worked out by the steering committee. Is everybody
satisfied that there is not significant opposition to this bill that we
have not heard from?

Senator Harb: There is some urgency in this matter and this bill
has had the unanimous support in the other House.

The Deputy Chairman: That always worries me.

Senator Harb: I think what we should do is move with it as
efficiently as possible so we can meet the needs of those who are
affected by this bill. Like every piece of legislation, after five
years, in any event, it will come up for review.

In addition, should there be serious concerns with regard to
certain aspects of this legislation, it does not exclude the
government from bringing forward an amendment at some
point in time, including the Senate.

My submission to you, chair, in light of the priority that has
been put on this legislation, that we proceed with it. If it means for
us to waive the rules through unanimous consent of the
committee, I propose we do that.

The Deputy Chairman: You are quite right, Senator Harb; this
committee is master of its own procedure and process. Even
though it is our custom to give notice and have a separate day for
clause-by-clause consideration of the bill, we can certainly waive
that with consent.

Senator Kinsella: I think that is a good practice that I hope
would be sustained, and that this would not be considered any
kind of a precedent. The circumstance, as we all know, is that
there are four other committees that will be doing exactly the
same thing this evening.

This is a special circumstance. It is only because this
committee — I do not mean to say this the wrong way —
knows a lot about whistle-blowing legislation. We worked on it
for a long time. As such, we have been able to go through this bill
with a body of knowledge and understanding.

I agree 100 per cent with what Senator Harb is saying. If for
some reason when this new regime is in place under this new bill,
should something appear that either House missed, which comes

Le vice-président : Y a-t-il autre chose que nous voudrions
savoir à propos de la guerre civile américaine?

Le sénateur Kinsella a proposé que nous passions maintenant à
l’étude article par article du projet de loi et que nous en fassions
rapport maintenant, en partant du principe qu’il sera accepté par
le comité ce soir. Avant de demander que l’on présente une
motion en ce sens, je tiens à préciser certaines choses.

Tout d’abord, habituellement, nous donnons avis que nous
allons passer à cette étape. Nous n’avons pas donné avis.
Deuxièmement, habituellement, nous ne faisons pas l’étude
article par article le même jour où nous étudions le projet de loi
et entendons les témoins.

Nous avons eu une liste d’environ 47 à 50 témoins possibles,
qui n’avait pas été établie par le comité directeur. Êtes-vous tous
convaincus que nous avons entendu tous ceux qui s’opposaient de
façon importante à ce projet de loi?

Le sénateur Harb : Cette question est assez urgente et le projet
de loi a reçu l’appui unanime de l’autre Chambre.

Le vice-président : Cela me paraît toujours inquiétant.

Le sénateur Harb : Je pense que nous devrions agir aussi
efficacement que possible afin de répondre aux besoins de ceux
qui seront touchés par ce projet de loi. Comme tout autre texte de
loi, quoi qu’il en soit après cinq ans, il fera l’objet d’un réexamen.

De plus, s’il y a des réserves importantes concernant certains
aspects de ce projet de loi, le gouvernement peut toujours
proposer un amendement à la loi à un moment donné, y compris
au Sénat.

Je proposerais, monsieur le président, vu la priorité donnée à ce
projet de loi, que nous allions de l’avant. S’il faut suspendre les
règles avec le consentement unanime du comité, je propose qu’on
le fasse.

Le vice-président : Vous avez tout à fait raison, sénateur Harb;
le comité est maître de ses procédures et de ses processus. Même si
nous avons l’habitude de donner avis et de faire l’étude article par
article du projet de loi un autre jour, nous pouvons certainement
faire les choses autrement si nous avons le consentement du
comité.

Le sénateur Kinsella : Je crois que c’est une bonne pratique que
j’aimerais voir maintenue, et ce cas-ci ne devrait pas être considéré
comme un précédent. Comme nous le savons tous, il y a quatre
autres comités qui font exactement la même chose que nous ce
soir.

C’est une circonstance spéciale. C’est seulement parce que ce
comité — je ne veux pas donner la mauvaise impression —
connaît très bien le projet de loi sur les dénonciateurs. Nous y
travaillons depuis longtemps. Nous avons donc pu miser sur nos
connaissances et notre compréhension en étudiant ce projet de loi.

Je suis entièrement d’accord avec les propos du sénateur Harb.
Si, une fois que le nouveau régime sera en vigueur, un problème
surgit qu’aucune des deux Chambres n’a relevé, ce qui peut
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up with all legislation, then an amendment is brought forward. I
would suspect that the next government might very well come in
with some amendments to this bill in the new Parliament.

I feel comfortable from that point of view.

In terms of the precedent, you are right, I am glad you placed it
on the record, senator. Because other committees this evening are
examining bills and will do clause-by-clause on those bills and
report them tomorrow, the Standing Senate Committee on
National Finance will not be acting out of line.

Senator Downe: I share the views expressed. When
Senator Kinsella was out of the room earlier for a few minutes,
I mentioned that in my opinion, the bill was good but not perfect.
I shared the view of the parliamentary secretary on it.

Senator Kinsella is the resident expert on this matter in the
Senate. The matter has been studied. Normally, the bills we
receive here do not receive the consideration in the House of
Commons that this bill has received; and I accept the argument
that we are ready to proceed.

Again, if there is a problem, I made some suggestions during
your earlier meeting, that should be included in any review. If
there is a problem in a year or two, we can look at it again and
take the necessary steps.

Senator Smith: There is the old phrase ‘‘where there is a will,
there is a way,’’ and the way here requires unanimous consent.
That is a pretty high benchmark; but you only get it when there is
a consensus that it is in the public interest not to lose this
opportunity.

I would point out that there were 113 witnesses
from 76 organizations who were heard in the other place. There
were 52 amendments that were agreed to as a result of that input.
There were 20 moved that were rejected, that did not go through.
There were another 50 that were withdrawn because good answers
to the issues that had caused them to be moved in the first place
were forthcoming. However, the end result was a unanimous vote
in the House.

I do not think anyone is being prejudiced here. This is one of
those instances that does not happen too often that people would
be prejudiced if we lose this opportunity. Therefore, I think that it
is appropriate for us to proceed as outlined.

The Deputy Chairman: I thank you.

Senator Cowan: I agree.

The Deputy Chairman: Honourable senators, I take comfort in
the fact that we do have the Leader of the Opposition in the
Senate, who is the expert in the Senate on this particular matter,
who is here and is also the sponsor of the bill.

s’avérer le cas avec n’importe quel projet de loi, une modification
sera proposée. À mon avis, le prochain gouvernement pourrait
très bien proposer des modifications à cette loi dans la prochaine
législature.

Je me sens à l’aise de ce point de vue-là.

En ce qui concerne la création d’un précédent, vous avez
raison, et je suis content que vous l’ayez dit pour le compte rendu,
sénateur. Comme d’autres comités étudient et font l’étude article
par article de projets de loi ce soir pour en faire rapport demain, le
Comité permanent sénatorial des finances nationales ne fait rien
d’anormal.

Le sénateur Downe : J’appuie les observations faites jusqu’ici.
Lorsque le sénateur Kinsella a sorti pendant quelques minutes,
j’ai mentionné qu’il s’agissait à mon avis d’un projet de loi bon
mais pas parfait. Je suis d’accord avec le secrétaire parlementaire
là-dessus.

Le sénateur Kinsella est l’expert-résident au Sénat sur cette
question. Le sujet a été bien étudié. Normalement, les projets de
loi que nous recevons ici sont moins bien étudiés que celui-ci par
la Chambre des communes; je suis donc d’accord que nous
sommes prêts à aller de l’avant.

Encore une fois, si on constate qu’il y a des problèmes, j’ai fait
des suggestions pendant une séance antérieure, qui devraient être
incluses dans tout examen. Si un problème surgit dans un an ou
deux, nous pourrons revoir la loi et prendre les mesures
nécessaires pour y remédier.

Le sénateur Smith : D’après le vieux dicton « Qui veut la fin
prend les moyens », et le moyen ici passe par le consentement
unanime. La barre est haute; on peut y arriver seulement quand
tout le monde est convaincu que c’est dans l’intérêt public de ne
pas perdre cette occasion.

Je voudrais mentionner que l’autre endroit a entendu
113 témoins représentant 76 organismes. Il y a 52 amendements
adoptés suite à ces témoignages. Il y a eu 20 amendements qui ont
été proposés mais rejetés. De plus, 50 amendements ont été retirés
parce qu’on a pu donner de bonnes réponses aux questions qui les
avaient motivées. En fin de compte, le vote à la Chambre a été
unanime.

Je crois que personne n’est désavantagé ici. C’est une situation
qui ne se produit pas souvent, c’est-à-dire que les gens seraient
désavantagés si nous laissions passer cette occasion. Je crois donc
que nous devrions aller de l’avant tel que suggéré.

Le vice-président : Merci beaucoup.

Le sénateur Cowan : Je suis d’accord.

Le vice-président : Honorables sénateurs, je trouve rassurant le
fait que nous avons avec nous le leader de l’opposition au Sénat,
qui est le plus grand expert au Sénat de cette question et aussi le
parrain du projet de loi.
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With that, and the comments you have made, we are dealing
with Bill C-11, to establish a procedure for the disclosure of
wrongdoings in the public sector, including the protection of
persons who disclose the wrongdoings.

Is it agreed, honourable senators, that we proceed with clause-
by-clause consideration of the bill at this time?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Is it agreed that the title shall stand
postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: I will propose, rather than dealing with
each clause, to deal with the clauses according to the table of
contents at the beginning of the bill.

Is it agreed that the preamble shall stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Shall the short title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Shall clauses 1 to 15 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Shall clauses 15.1 to 39.1 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Shall clauses 39.2 to 56 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Shall clauses 57 to 60 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Shall the Schedules 1, 2 and 3 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Shall the short title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Shall the preamble carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Honourable senators, shall the bill
carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Deputy Chairman: Shall I report this bill back without
amendment to the Senate at the earliest opportunity?

Hon. Senators: Agreed.

Senator Harb: Will there be a motion to waive the rules?

The Deputy Chairman: Unanimously, by proceeding, we have
waived the rules. It is in the minutes.

Maintenant, ayant entendu les commentaires que vous avez
faits, nous étudions le projet de loi C-11, Loi prévoyant un
mécanisme de dénonciation des actes répréhensibles et de
protection des dénonciateurs dans le secteur public.

Vous plaît-il, honorables sénateurs, de passer maintenant à
l’étude article par article du projet de loi?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : L’adoption du titre est-elle reportée?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Plutôt que de voter sur chaque article, je
proposerais qu’on vote sur tous les articles indiqués à la table des
matières au début du projet de loi.

L’adoption du préambule devrait-elle être reportée?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : L’adoption du titre abrégé est-elle reportée?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Les articles 1 à 15 sont-ils adoptés?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Les articles 15.1 à 39.1 sont-ils adoptés?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Les articles 39.2 à 56 sont-ils adoptés?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Les articles 57 à 60 sont-ils adoptés?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Les annexes 1, 2 et 3 sont-elles adoptées?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Le titre abrégé est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Le préambule est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Le titre est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Honorables sénateurs, le projet de loi est-il
adopté?

Des voix : D’accord.

Le vice-président : Est-ce que je dois faire rapport du projet de
loi sans amendement au Sénat dès que possible?

Des voix : D’accord.

Le sénateur Harb : Y aura-t-il une motion pour suspendre le
Règlement?

Le vice-président : Nous avons eu le consentement unanime
pour suspendre le Règlement et aller de l’avant. C’est consigné au
compte rendu.
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The bill will be reported tomorrow. If the chair is back, he will
report the bill, and if not, I will do my best to stand in for him. We
have to get the documentation finished.

Senator Kinsella: If we have to revert, that requires leave, and
leave is not overly forthcoming these days.

On another matter, my understanding is that the draft report
on your study is ready for members to review.

The Deputy Chairman: It has been circulated.

Senator Kinsella: Senator Oliver indicated to me that he would
like the committee to meet to determine whether the committee
wanted to approve the report so that it could be submitted to the
Senate prior to the end of the week. I am here to ensure that that
view is expressed.

The Deputy Chairman: I can tell you that the steering
committee had six hours to look at it, and a number of points
were raised regarding amendments. To move the matter along we
asked that it be circulated, along with a copy of what we proposed
as amendments. The document is 60 pages in length. They
received it tonight.

As you know, several members of this committee are not here
tonight as they are attending other committees. It would be
unrealistic to assume that they would have it before.

Senator Downe: I agreed earlier to clause-by-clause
consideration of Bill C-11 because of the work that had been
done beforehand on the bill for many months and the work that
had been done in the House of Commons. This accountability
study is a different issue altogether because, as you have just
indicated, we only received it in the last day. It is over 60 pages in
length. It is a very good draft, but it is complex. I, for one, require
time to reflect on it and refer back to some of the testimony we
have heard from witnesses and review some of my files. I would
feel uncomfortable reversing that. I do not want to put this
committee in the position of rubber-stamping everything. I raise
that as a concern. Other members of the committee may have
different views.

The Deputy Chairman: Senator Cowan has not seen it. Senator
Smith is not a normal member of this committee and the rest of
our members are not here.

We have heard your point, Senator Kinsella, but you do
understand the difficulties with this one. We do not like to rush
reports.

The committee adjourned.

On fera rapport du projet de loi demain. Si le président est de
retour, c’est lui qui va en faire rapport, sinon, je vais le représenter
au meilleur de mes possibilités. Il faut finir la documentation.

Le sénateur Kinsella : Si on doit y revenir, il faudra demander
la permission, et la permission n’est pas facile à avoir ces jours-ci.

Sur une autre question, je crois savoir que l’ébauche du rapport
découlant de votre étude est prête et les membres pourraient
l’étudier.

Le vice-président : Le rapport a été distribué.

Le sénateur Kinsella : Le sénateur Oliver m’a dit qu’il aimerait
que le comité se rencontre pour décider s’il veut donner son
approbation au rapport pour qu’il puisse être déposé au Sénat
avant la fin de la semaine. Je voulais vous faire part de sa
suggestion.

Le vice-président : Je peux vous dire que le comité directeur l’a
étudié pendant six heures et plusieurs suggestions de
modifications ont été faites. Pour accélérer le processus, nous
avons demandé que le rapport soit distribué, ainsi que la liste des
modifications que nous proposons. Le document a 60 pages et les
membres l’ont reçu ce soir.

Comme vous le savez, plusieurs membres du comité sont
absents ce soir pour assister à d’autres comités. Il ne serait pas
réaliste de penser qu’ils ont reçu le rapport avant d’y aller.

Le sénateur Downe : J’ai accepté tantôt l’idée de faire l’étude
article par article du projet de loi C-11 étant donné les mois de
travail déjà consacrés au projet de loi et le travail qui avait été fait
par la Chambre des communes. Cette étude sur l’imputabilité
constitue une tout autre question, puisque nous l’avons reçue,
comme vous venez de le dire, il y a quelques heures à peine. Le
document comporte plus de 60 pages. Il s’agit d’une très bonne
ébauche, mais la question est complexe. Pour ma part, j’ai besoin
de temps pour y réfléchir et pour retourner voir certains des
témoignages que nous avons entendus et certains de mes dossiers.
Je ne serais pas à l’aise si on décidait de l’aborder autrement. Je ne
voudrais pas que le comité donne une approbation automatique à
tout. C’est une crainte que j’ai. D’autres membres du comité ont
peut-être une opinion différente.

Le vice-président : Le sénateur Cowan ne l’a pas encore vu. Le
sénateur Smith n’est pas membre régulier du comité, et les autres
membres sont absents.

Nous avons écouté votre point de vue, sénateur Kinsella, mais
j’espère que vous comprenez les difficultés ici. Nous n’aimons pas
adopter des rapports à la hâte.

La séance est levée.

32:28 National Finance 23-11-2005





MAIL POSTE
Canada Post Corporation/Société canadienne des postes

Postage paid Poste-payé

Lettermail Poste-lettre

1782711
OTTAWA

If undelivered, return COVER ONLY to:

Public Works and Government Services Canada –
Publishing and Depository Services
Ottawa, Ontario K1A 0S5

En cas de non-livraison,
retourner cette COUVERTURE SEULEMENT à:

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada –
Les Éditions et Services de dépôt
Ottawa (Ontario) K1A 0S5

Available from:
PWGSC – Publishing and Depository Services
Ottawa, Ontario K1A 0S5
Also available on the Internet: http://www.parl.gc.ca

Disponible auprès des:
TPGSC – Les Éditions et Services de dépôt
Ottawa (Ontario) K1A 0S5
Aussi disponible sur internet: http://www.parl.gc.ca

COMPARAÎT

L’honorable Diane Marleau, C.P., députée, secrétaire parlementaire
du président du Conseil du Trésor et ministre responsable de la
Commission canadienne du blé.

TÉMOINS

Agence de gestion des ressources humaines de la fonction publique du
Canada:

Ralph Heintzman, vice-président, Bureau des valeurs et de l’éthique
de la fonction publique.

Ministère de la Justice Canada:

Jane E. Graham, Conseillère juridique;

Michel LeFrançois, avocat général, Services juridiques.

APPEARING

The Honourable Diane Marleau, P.C., M.P., Parliamentary
Secretary to the President of the Treasury Board and Minister
responsible for the Canadian Wheat Board.

WITNESSES

Public Service Human Resources Management Agency of Canada:

Ralph Heintzman, Vice-President, Office of Public Service Values
and Ethics.

Department of Justice Canada:

Jane E. Graham, Legal Counsel;

Michel LeFrançois, General Counsel, Legal Services.


